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Pour préparer l'Assembl~e G~nérale du
20'Mai, les commandants BROCHEC, GOURMELON,
DEBAYLE, BOUDIERE, GUILLEMIN, CHENNEVIERE,
HUYARD, DAUER, LE BEGUEC, $TEPHANY, BUSIAU,
BORDENAVE et GODIN se sont réunis au Cercle
Militaire.

Notre Association a vu le jour il y a quatre
ans gréce à l'enthousiasme et à la ténacité
d:un petit groupe actif de capitaines et se
veut le trait d'union entre tous les capi-
taines. Pour chacun d'entre nous, si isolé
dans son métier ou géographiquement par-foLs ,
l'AFCAN ne doit pas se réduire seu.Iement,à un
sigle parmi tant d'autres, mais être une asso-
ciation chaleureuse, act~ve, vivante et à
l'écoute de tous. Avec la crise actuelle, qui
peut se croire à l'abri?

1 - REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION LE
19 MAI 1983 AU CERCLE MILITAIRE DE PARIS

Elle s'est tenue avenue Reille à Paris

Nous pouvons constater une révolution générale
qui conduira à l'avénement d'une civilisation
hautement technologique grâce au développement
de l'informatique, de l'électronique.
Intégrer la crise dans notre raisonnement c'est
tenir compte de la réalité. Pour mémoire, il
n'ost que de se reporter aux .déclarations de
l'armateur mondialement connu SIR YUE-KONG
PAO qui déclarait lors d'une Conférence Inter-
nationale sur la technologie marine que "Le
Monde MaI~time doit reposer sur des navires
fantOmes entièrement automatiques, sans équipages
à bord. Non seulement c'est moins révolutionnaire
que cela peut parê1tre mais en fait c'est réalisable
avec la technologie actuelle".

Il a cependant admis' que l'opinion publique, eu
égard à la sécurité, freinerait sûrement le
projet et qU'il serait plus probable que l'on
vienne à des ~quipages réduits à un strict mini-
mum des navigateurs (ship's drivers) sur des
navires à automatism~ poussé. Inquiétant, non 7

Lors d'une conférence de presse organisée le 9
Mars dernier, par le C.C.A.F. le délégué général
déclarait que "si l'année 1982 peut donner l'im-
pression - pour ne pas dire l'illusion - d'une
certaine stabilité, cela vient essentiellement
du fait que les entreprises françaises se sont
attachées à poursuivre leurs efforts de rationa-
lisation et d'adaptation et ont développé et
maintenu leurs efforts en faveur de l'emploi."
M. THEBAUD ne déclarait-il pas "que face à un
ensemble de facteurs extérieurs sur lesquels nous
n'avons aucune prise, les chances de survie à
court terme ne peuvent résider que dans la volonté
de tous les acteurs, de faire en sorte que nous
puissions passer cette période de crise et que
même il fallait profiter de celle-ci pour nous
préparer à un avenir grandement compétitif.

II ~ ASSEMBLEE GENERALE LE 20 MAI 1983

Etaient présents les commandants BROCHEC -
DEBAYLE -'GOURMELON - GUILLEMIN -,BOUDIERE -
HUYARD - CHENNEVIERE - GIRARD - POLLET - BUSIAU -
CARON.- PLANTY - BORDENAVE - CAILLEUX - THOREUX -
LE BEGUEC - QUEGUINER - STEPHANY - FOURNIER -
ARDEILLE - HOCHET - SACONNEY - BARBANCON - MERE -
FROC- QUEMA - GUERET - LE MEE - ANDRIEUX - VAU '.rI EH -
HENRY D'AULNOIS - GODIN - VANDEVELDE - DAUER -
TUSSEAU -

110 adhérents nous avaient adressé leur
pouvoir.

l = BAffQB!_~QB~~_~~_f~§!~~~=
Chers Collègues et amis,

Certains d'entre nous avaient suggéré que
.pour donner plus d'éclat et de prestige à notre
Assemblée Généralei celle-ci aurait pu se tenir
sur le BELEM. Mais devant les frais qU'il eOt
fallu engager et nous consid~rant comptables des
cotisations de nos adhérents, nous avons décidé
qU'il était plus raisonnable de 1ra tenir une fols
encore avenue Reille.
L'année prochaine, par contre, je ne serais pns
opposé à ce qU'elle puisse avoir lieu sur la Cete
Méditerranéenne ou dans le Sud Ouest afin de mo-
tiver davantage nos collègues du midi et montrer
que l'AFCAN ne connait pas de découpage géogra-
phique. Il est temps que tous nos adhérents S8

sentent responsables de l'Association Française
deo Capitaines de navires qui est leur chose et

o propriété' du petit nombre ~e re8ponsablc~
voles qui l'animent.
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"Les entreprises ont effectué un pari très grave
sur les hommes sans l'adhésion desquels rien ne
peut être accompli.
L'AFCAN souhaite - tant de la part du Ministère -
que des armateurs ~ .être associée aux travaux
portant sur la conception et la mise en place des
équipemente nouveaux ainsi qu'aux discussions
relatives à la détermination qualitative et quan-
titative du personnel requis dans le contexte
d'une flotte modernisée.
La consultation de notre Association, représent8-
tive de la profession, ne peut se traduire que
par l'apport d'un facteur d'équilibre entre les
aspirations des organisations syndicales agissant
prioritairement pour la défense de l'emploi et
le souci des entreprises d'armement en qu~te de
rentabilité et de compétitivité au plan inter-
national, occultant parfois les problèmes de
sécurité. ON NE PEUT PAS TRICHER AVEC LA SECURITE.
L'organisation du travail à deux bordé~s sur
certains navires armés au cabotage international et
même au long cours nous avait amené à adresser une
lettre au Ministre qui se terminait par une sévère
mise en garde contre la dégradation de la sécurité
à bord des navires de commerce risquant de débou-
cher à court terme sur une relégation de la flotte
nationale au rang des marines sous-normes contre
lesquelles la France s'était élevée.
La flotte française va-t-elle couler pavillon haut
parce que le capitaine ne veut pas être intégré au
quart. On voudrait nous le faire croire en haut
lieu, alors que pour chacun de nous le quart du
capitaine est un intolérable déni de sécurité
et se trouve proscrit par 1'0 M l, "sauf sur des
navires de dimensions limitées efféctuant de courts
voyages, l'effectif d'officiers de pont quaLdf Lé a
devrait ~tre tel qu'il ne soit pas nécessaire pour
le capitaine d'assurer un quart régulier". (l~ème
session du Sous-comité de la Convention STCW 78,
ratifiée par la France),
Nou8 sommes résolument contre le quart du capitaine.
Le transport maritime français traverse une crisR,
la question est de savoir dans quel état la flotte
de commerc~ en sortira. Chaque partenaire social
ne peut à lui seul sauver la flotte et la marine
marchande, en France comme ailleurs, est l'affaire
de tous. Elle est profond~ment affectée par les
d~sordres qui secouent le transport maritime mondial.
Outre le secteur prétrolier durement touché (les
quatre pétroliers de 550 000 tonnes et quelques
aut·res sont à la chaine ou d~sarmés), ce sont nusnI
le~ Butres secteurs du pavillon français qui on~
A faire front aux nouveaux défis du t.r-anspor-tpal'
mer: ralentissement des échanges, surcapacité d.e

h flotte mondiale, effondrement des taux de fret,
av~ncment d'autres pavillons de complaisance sans
compter les pays en voie de développement. Le cabotage
n'a pas eu l'essor éscompté.
Il y 0 deux ans, avec l'ensemble du milieu maritIme
nous avions salué la création d'un Ministère de la Mer
qui, enfin, p~nsions-nous, allait permettre de pro-
Jnouvoir une grande politique maritime digne de la
France.
Aussi, iorsqu'en mars dernier, la mer fut mise aoua
tutelle terrienne, nous ne pOmes qu'exprimer notre
inquir?tude, notre déception, notre amertume en adres-
sant trois télégrammes: l'un à l'Elysée, un autre
à Matignon et le troisième à M. LE PENSEC, car une
f'o Ls de plus la France retournait à ses errements
passés, En sabordant sa politique maritime, elle
témoiGnait non seulement de l'incohérence mais aussi
de la méconnaissance du monde politique français qui
emploie un langage stérile et dé~assé et ne comprend
rien à la mer.
Que ceux qui ont eu le mérité de créer un Ministère
de la Mer le suppriment parait consternant et ce n'est
pas ainsi qu'on fera progresser la conscience maritime
de la France. Le ministre LouifJLE PENSEC avait pu y
contribuer en conquérant l'estime de tous.
La flotte de commerce n'a recueilli qU'un petit 6 %
ùans l'ordre des priorités maritimes (L15 % à Boulogne).
Comment, après cela, le Secrétariat d'Etat à la Mer
ne viendrait-il pas bon dernier ••• après la qualité
de la vie, la forêt et le tourisme. C'est ~ssez d'être
mécunnus, les marins n'apprécient pas d'être humiliés.

A l'heure où les discours du gouvernement se font plus
écunomiques, ignorer les enjeux de l'espace marin est
une faute qui risque d'être lourde de conséquences.
La bataille du commerce extérieur se gagnera aussi
GUI' mer, au terme d'une politique globale et cohérente.
Encore faut-il être persuadé qU'il est indispensable de
soutenir notre pavillon par une politique contractuelle
de solidarité entre chargeurs et armateurs. Or, le
tAUX de couverture n'est que de 30% chez Renault, 20 %
chez Usinor et 0 ~ chez Pechiney Ugine Khulm~n, pourtant
entr~prises nationalisées. Et certains diplomates du
rUTlistère des Relations extérieures préférent utiliser
dp.~;nnv Lres sous pavillon. libre, mais non battant pavillon
frRnçais, pour transporter leur matériel.

Souhaltons que le Secrétaire d'Etat à la Mer, M. Guy
Lf.NGAGNE, qui nous a paru ouvert et attentif lorsqu'il
nous a reçu fort aimablement le Il Mai dernier et à qui
n'Jus avons exposé nos problèmes du moment, réussisse
~ ma i rrt enLr-le cap contre ventset marées.
I\ccnmllagtiéde M. PAGES, il nous a assurés vouloir
~ I;;.h lIr- AVt:!C notre association des contacts réguliers
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tandis que nous lui avons confirmé notre volonté
d'~tre consultés et associés aux études sur tous
les 'problèmes touchant la sécurité.

Il n'est pas inutile de rappeler qu'au premier
semestre 81, la flotte de commerce perdait une
unité par semaine et cela depuis plusieurs mois.
GrAce à la mise en oeuvre d'un plan de consoli-
dation, le nombre des navires d'une jauge brute
supérieure à 500 tonneaux s'était stabilisé au 1er
Janvier 1983 à 395 navires totalisant 9 757 827
tonneaux de jauge brute pour un port en lourd de
17 168 498 tonnes.
Les emplois dans la Marine Marchande diminuent
chaque année, spécialement au long-cours, mais la
tendance s'est ralentie. Espérons que 1983 ne
marquera pas une nouvelle accélération.
Mais stabilité ne signifie ~alheureusement pas
que la flotte de commerce soit sauvée. Dans les
3 ou 4 ans qui viennent, une mutation radicale
va àffecter les lignes régulières avec l'émer-
g~nce des pavillons d'extrême-orient. La concur-
rence des pays de l'Est est toujours aussi vive.
L'enjeu est trop important pour être pris à la
légère et il est trop complexe pour que des
solutions toutes faites soient applicables.
Le développement des pavillons de' complaisance
est un pur produit de notre époque et certains
sont de véritables paradis fiscaux, comme les
Bormudes, les Bahamas, Gibraltar, les Indes
Néerlandaises ••• on voit même des marins polo-
nais sur des navires battant pavillon séoudien.
Une conférence régionale européeenne sur la
sécurité maritime s'est réunie le 26 Janvier 1902
à Paris à l'instigation de la France et une
convention a été signée par les responsables de
14 pays définissant les modalités de contrÔle
des navires étrangers dans les ports européens
de façon à éliminer les navires inférieurs aux
normes. Malheureusement, la France manque d'ins-
pecteurs ,de navigation (corps en voie de dispari-
tion) et de personnel qualifié pour effectuer ef-
ficacement ce contrÔle. Nous avons attiré l'atten-
tion du Ministère sur ce point. Seuls la Grande-
Bretagne et la Grèce ont ~n personnel compétent
suffisant pour effectuer ces contrÔles.

Depuis la dernière Assemblée Générale, l'AFCAN
est intervenue pour apporter son soutien à plusieurs
de nos collègues - soutien qui serait sans doute
plus efficace si le bureau était mieux informé.

f

L'affaire GUERET 8 paru s'enliser dans un maquis de
procédure. Elle dure depuis 3 ans et alors que nous
commencions à desespérer de la justice, le jugement
rendu récemment par le Tribunal de commerce de Paris
condamne la Truckline à verser à notre ami l'indemnité
demandée. Certains armateurs s'imaginaient sans doute
que l'on peut impunément congédier un capitaine.
Il est bon qU'on sache qU'il faut compter avec l'AFPAN.

LE GALL a gagné son procès en appel contre l'adminis-
tration des Affaires Maritimes (infraction aux règles
de circulation dans le Pas de Calais). Nous savons
maintenant que notre législation est incompétente pour
les délits commis hors des'eoux territorialesr.

GADA s'est vu condamner par le Tribunal Correctionnel
cIe Montpellier dont les attendus montrent une incom-
préhension totale des magistrats aux problèmes tech-
niques maritimes. L'affaire ira en appel.

MA SERA a été condamné au minimum p~r le Tribunal mari-
time commercial de St Nazaire. Son défenseur, Maitre
VIGOUROUX du Cabinet CASSARD de Nantes, nous a confir-
mé avoir apprécié l'étude de Chennevière sur le problème.

Depuis l'été dernier, un climat complétement dégradé
et haineux s'est instauré sur certains navires trans-
manche. Pour s'en convaincre il suffit de se référer
au périodique LA MARINE du Syndicat, des marins CFDT.
Une affaire de discipline a été exploitée par les A.
D.S.G. d'un syndicat de marins comme fer de lance d'une
attaque en règle .cont re le principe de la hiérarchie.
En son temps, nous avions adressé un télégramme au
Ni.nistère de la Mer et nous tenons à rappeler les
bases technologiques de l'organisation du service à
bord. Cette dernière peut être sujette à des aj~ste-
ments, fonction de l'évolution des techniques, mais
ne saurait disparaltre sous la pression d'idéologies
fumeuses.
Notre association qui regroupe des capitaines respon-
sablqs, conscients de leur rÔle en matière de sécurité
à bo-rd, ne laissera pas remettre en cause' les préro-
gatives qU'il ne faut pas confondre avec des privilèges
attachés à la fonction qu'ils s'efforcent de remplir
dans le respect de la dignité de chacun.
Nous avons donc porté plainte et chargé Me WALLYN de
lJunkerque de défendre nos adhérents agressés et d'as-
signer en justice les membres A D S G du syndicat
CFDT des marins responsables d'avoir propagé des propos
malveillant~. Il est temps de mettre fin à la haine
déversée depuis plusieurs mois et à l'ignominie de
ces derniers jours.
Le" frais judiciaires seront pris en charge par notre
Assurance Protection Juridique du Cabinet AUDRAIN
I!EflVIOU.
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Est-il possible que quelques irresponsables, déléguRf;
syndicaux de surcroit, puissent saborder aussi impu-
n~ment la flotte de l'armement naval et insulter à
ce point les hommes qui ne les suivent pas. Cette
affaire est exemplaire car elle touche directement
les prérogatives du commandement et nous nous devon3
de la suivre de très près.
Les ~quipages de conduite reconnaissent d'ailleurs nos
qualités morales et humaines, mais, non contents d'avoir
en son temps fait mouiller le FRANCE dans le chenal du
Havre, quelques membres de certain syndicat n'hésitent
pas à ternir l'image del'marque des navires frança is à
passagers face à la concurrence et à prendre les navi.res
en otage.
Combien de temps encore tol~rera-t-on de pareils agis-
sements préjudiciables à la sécurit~. à la bonne
marche du navire et à la bonne gestion commerciale.
J'engage tous nos adhérents qui sont syndiqués à tHrp.
extrémement vigilants et fermes vis 11 vis de leur
centrale quand celle-ci attaque la hi~rarchie ou le
statut des capitaines.
Dans cette affaire nous déplorons le laxisme et le
manque d'autorité de l'Armement naval qui a laissé
se d~grader ce qui n'~tait au début qU'une banale
affaire de discipline. A vouloir tergiverser et à
appliquer la politique de l'autruche, on laisse
pourrir la situation dans laquelle il faudra pourtant
un jour ou l'autre trancher. Nous ne pouvons que
déplorer également l'indulgence coupable, tout au
moins au début des Affaires Maritimes.
Pour tous nos collègues qui sont dans la peine ou qui
pourraient être désemparés, que notre solidarité ne
soit pas un vain mot et qU'elle se manifeste chaleu-
reusement. Je voudrais aussi attirer votre attention
sur la rédaction des compte-rendus de régions de façon
à ce qU'elle ne heurte la sensibilité de pernonne.
Soyez prudents dans vos bulletins.

Comme vous le savez, ~adame VEUVE MORVAN et ses
enfants ont été assignés devant le Tribunal de Or-ande
instance de Brest par'les avocats de l'association des
victimes de la marée noire du TANIO.
Cette action en justice, que ne fait d'ailleurs p3G
l'Etat français, nous a profondément choqués, scan-
dalisés même. Il est ~vident que la Convention de
Londres de 1969 sur les dommages par hydrocarbures
interdit toute recherche en indemnisation vis à vis
du capitaine et donc de ses héritiers.
Il appartient au Tribunal de Brest de dire rapidement
si oette plainte est recevable ou non. S'il ne le fnisait
pas et que les plaignants ne retirent pas leur p13intc

Depuis trois ans, l'AFCAN a entrepris de nombreuses
démarches auprès tant des gouvernements que des/par-
lementaires pour que la loi "scélérate" sur la prévention
de la pollution soit amendée, afin que dans la forme '
soit supprimée le caractère outrancier des peines
rr~vues et nous l'espérions dans le fond soit introduit
(tesnotions de logique et de justice envers les capi-
tnines. Tous nos compte-rendus en ont abondamment parlé.
Le l~cislateur a bien peu tenu compte de toutes les
remarques et suggestions que l'AFCAN a formulées.
Pourtant nous pensions avoir convaincu Mme REMOND-
GOUILLOUD ainsi que quelques parlementaires de la
majo r-Lt é et de l'opposition; mais non M. DOUAI,
conseiller juridique du Ministre.
Le 7 Octobre, l'Assemblée Nationale s'est contentée
de ;jouerle rÔle d'une chambre d'enregistrement.
Nous pensions avoir davantage de chances auprès des
sénnteurs et nous en avions approché un certain nombre.
H<1]gr~ des promesses verbalès, le Sénat, le 5 Avril
dernier, a lui aussi joué le même rÔle.
L'image du capitaine pollueur est tellement entrée dans
l'psprit du monde politique que notre cause n'intéresse
vraiment pas grand monde. '
POl1rtent, lors d'une émission récente de Polac à "Droit
rlr r~ponse", sur le sujet de la pollution de la mer,
A. BOI1DAflDdiscutant avec J.C. LALITTE reconnaissait que
ln pollution de la mer est à 85 % au moins d'origine
'-'''11"1; tnerrta le.

il ser~it loisible à notre association d'introduire
une action en justice pour atteinte aux intérêts
mat~riRls des capitaines dans leur ensemble. Notre
<1sGociation a la capacit~ juridique et peut donc
ester devant toutes juridictions tant que la plainte
concerne l'objet de l'Association (article 6 de la
Loi du 1er juillet 1901).
A travers cette affaire, c'est toute la responsabilité
civile du capitaine qui est en cause. Me BARBANCON-
HILLION sera tout à l'heure parmi nous pour vous entre-
tenir de l'état ,d'avancement de ses travaux sur la
thèse qu'elle prépare et des réponses au questionnaire
adressé à chacun d'entre vous. J'espère que vous aurez
tous fait l'effort d'y répondre.
,J'envisage de considérer Me BARBANCON-HILLION comme
notre .conseiller juridique, ce qui serait, je pense,
mieux concilier la pratique à la théorie et éviterait
(le se disperser.
Nous venons d'apprendre que la démarche effectuée par
l'avocat de Mme MORVAN, Me GRELET, pour que Me HUGLO
retire son assignation s'est soldée par un échec.
~'lc IIUGLOprétend ne pas avoir reçu de nouvelles direc-
tives des maires en ce sens et que par conséquent il
n'a aucune raison de retirer l'assignation.
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Mais il est plus payant pour les media de parler
dioiseaux mazoutés; même FR 3 Bretagne qui pourtant
devrait avoir une bonne connaissance des problèmes
de la mer préfère sacrifier à la mode. Seulement
aucune information n'est innocente - et là encore
nous sommes intervenus.
Comme vous le voyez, mes Chers Coll~gues, notre
combat est loin d'~tre terminé et nous tentons une
derni~re démarche auprès de certains députés pour
faire modifier l'article 8 de la Loi anti-pollution,
qui n'est pas dans son·ensemble conforme à MARPOL 73
qui entrera cependant en vigueur en Octobre 83.

La semaine prochaine se tiendra à Hambourg l'Assemblée
Générale de l'IFSMA où l'AFCAN enverra trois de r,es
membres et présentéra "L'étude de l'adaptation de la
drome de sauvetage des navires aux conditions actuelles
de la navigation maritime" préparée par Y. LEGALL.
Ce probl~me est bien préoccupant et le temps du fata-
lisme appliqué au métier de la mer est révolu.
Nous pouvons féliciter Y. LEGALL pour cette étude,
d'autant plus que les aides reçues - à l'exception de
CHENNEVIERE et HUYARD qui ont traduit le texte en anglais
apr~s l'avoir mis à jour des derniers amendements de
1'0 M l - ont été parcimonieuses.
La même reflex ion est valable poUl' le travail effectué
par CHENNEVIERE et HUYARD concernant les V.T.S. où là
aussi les idées de nos adhérents ont été plutOt maigres.
E:"le se répète également à propos de l'article sllr
"La formation actuelle des capitaines de navires" qui
paraitra dans le Journal de la Marine Marchande : aucun
candidat ne s'étant présenté, je me suis chargé de so
rédaction en prenant le point de vue des animateurs
habituels qui ne ménagent ni leur temps ni leur dispo-
nibilité. Ce silence est un peu décourageant, surtout
lorsqu'on apprend que certains auraient souhaité être
priés de rédiger cet article. Entre nous un peu de
simplicité s'impose, nous n'avons que faire d'étatn
d'Ame ou de mentalités·d'assistés. Quand les actifs
comprendront-ils que cette association est leur 85S0-
ciation et que les pré-retraités ou les retraités qui
l'animent montrent un dévouement et une disponibilité
exemplaires.
Néanmoins, je pense que cet article reflète bien la
position de l'AFCAN.
Lors de la Session de 1'0 M 1, du 6 au 17 Juin, sur ]8

ratification de la Solos 74, la délégation française
comprendra un membre de l'AFCAN, ce sera votre p r-é si.derrt,
Nos rapports avec la Marine nationale continuent d'être
excellents. Des embarquements d'officie~s de marine ont
eu lieu sur des navires de commerce, permettant un0.
meilleure connaissance réciproque.

Den d~hDts ont eu lieu dans les E.N.M.M. auxquels
n0US avons participé : survie, problèmes des routes
en Mnnche, Ouessant, Pas de Calais.
Vous avez pu IJ.redans la presse qU'un pétrolier et
un dragueur soviétiques avaient emprunté le rail d'Ouessant
à contre-sens et en dépit des observations du commandant
du V8uquelin avaient poursuivi leurs routes, impertur-
bables. Ceci montre q.uel'application de la réglementation
m9ritime en matière de circulation hors des eaux ter-
ritoriale.s n'est pas évidente.

Nous avons aussi eu des contacts avec le CEDRE, le
Centre administratif des Affaires maritimes de Saint
Servan et le Centre du CROSS de Corsen.

J.C. LALITTE, pour des raisons personnelles et fami-
liales n'a pu participerà l'Assemblée Générale. Depuis
un an, il avait de~andé à passer la main, trouvant que
la fonction qu'il occupait depuis la création de l'AFCAN
dp.ven8it trop pesante. Il faut donc lui trouver un rem-
plaçant et vous ~tes, j'en suis sur, aussi persuadé que
moi que le secrétariat général doit rester dans la
région parisienne. 1

Que J.C. LALITTE trouve ici notre profonde gratitude pour
tout le travail qu'il a accompli dans l'association et
les contacts qu'il a noués.

I-loi-mêmeétant en pré-retraite depuis le 1er Mai, je
souha Lt.e r-aLs dans un an passer la Présidence à quelqu'un
de plus jeune et de dynamique ; mais ma participation à
la vie de l'AFCAN sera.aussi totale que possible.

Plus que jamais, dans le monde difficile que nous vivons,
l'AFC/IN est nécessaire et nous devons ~tre vigilants et
solidaires. ~ .
J'attire l'attention des jeunes et des commandants issus
de polyvalence sur l'urgence et la nécessité de prendre
en ch~rge cette association qui est la vôtre et qui sera
ce que chacun d'entre vous la fera.
QU8nt aux pré-retraités ou même jeunes retraités, qU'ils
ne se croient pas inutiles mais au contraire, ayant comme
je le suppose, aim~-leur métier, qU'ils continuent à
nous apporter le fruit de leur expérience et mettent un
peu de leur disponibilité et de leur force intellectuelle
à 111 disposition de leurs coll~gues. Nous n'avons pas le
d r-oLt de laisser tomber.
D "nne façon plus générale, il,est grand temps 'pour le
pays d'ouvrir les yeux sur la vocation et les respon-
3.ahilités maritimes de la France à l'heure où la dépen-
dance économique du monde passe par la route des océans
et rle .f;.l ire comprendre aux Français l'importance stra-
tégique de notre marine marchande;
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Avant de terminer, je vous signale que l'Association
des familles du François Vieljeux qui lutte depuis
des années pour que la lumi~re soit faite sur la
catastrophe de ce navire a l'intention de faire appel
des décisions du juge qui veut classer l'affaire.
Elle s'adresse à la profession maritime pour trouver
les, Millions de centimes qui lui Bontnécessairee
pour poursuivre. A chacun de faire le geste qui lui
parai tra .Le meilleur.

- Renouvellement du Tiers sortant :
BOUDIERE - LALITTE - POLLET - SALDO
CAUCHY & PINCENT (démissionnaires)

- Candidats nouveaux :
BILHAUT - BRUN - CARON - GIRAI1D~- LEGALL -
M1\SSEIN - SACONNEY -t 1" (l. t ~c) Il #.

Marci de votre attention et longue vie à l'AFCAN.

Compte tenu du nombre d'adhérents et des multiples
activités de l'AFCAN, 'l'assemblée générale décide
de porter le nombre des membres du C.A. de 18 à 24
et vote à l'unanimité l'admission des candidats au
seln du,conseil d'administration.

Y. BROCHEC
l, ~~~g!!Q~-~~-~~~~~

2 D BA~rQ~!_E!~~~g!~~=

~ la fin d'assemblée générale, le bureau procède à
la désignation des membres aux fonctions suivantes

Président : BROCHEC
Vice-présidents : DEBAYLE - GOURMELON - SALDO
Secrétaire général : BOUDIERE
Secrétaires généraux adjoints : STEPHANY - GIRARD -
DAUER - CARON - CHENNEVIERE
Trésorier : GUILLEMIN
Trésorier adjoint : POLLET
Conseillers : ADAM - BRUN - BILHAUT - FREBOURG
HUYARD - LALITTE - LEGALL - LE BEGUEC - LOGET -
LE MAPIHAN - MASSEIN - SACONNEY -

A ce jour, l'association compte 437 adhérents
se répartissant en 310 actifs et 127,sédentaires ou
retraités.' Le nombre des adhésions reste stable (30
à 35 par an) et compte tenu du nombre de navires
français en service on peut souligner que l'asso-
oiation groupe actuellem~nt plus de,50 % des capi-
taines en activité. Le glissement des actifs vers
les retraités devrait S9 ralentir ce mois-ci avec la
fin du'système de pré-retraite. Il B été d'environ l5
par an en 81 et 82.
Pour"8~, le conseil d'administration avait décidé une
lég~re augmentation des cotisations de

• 2 % pour les actifs soit 920 FR
• 4 % pour les retraités soit 125 FR

de façon à équilibrer les récettes et les dépenses.
L'année dernière, les recettes, cotisations et
int~r~ts, se sont élevées à 282 818 FR.

Les dépenses ont atteint' 197 795 FR, que l'on peut
d~composer ainsi :

• cotisations IFSMA
• fonctionnement (eecr~tariat,
Tél. journaux, bulletins)

• salaires et loyers
• frais de mission
• protection juridique
• marlle

5 = ~Ql_~!l~Q~~~!lQ~=

Le projet de loi nD 771 a fait rJtour à l'assemblée
aprhs adoption par le Sénat.
Dans l'esprit du Gouvernement (sous l'influence de
M. DOUAI) la rédaction de l'article 8 vise à combler
une lacune de la Convention Marpol qui doit entrer
pn vigueur à la fin de l'année.
Cette convention est rédigée par des onglos saxons
et il convient de la lire attentivement car elle
n'exonère en aucun cas le capitaine qui a commis une
faute professionnelle grave.
nans sa forme actuelle,· l'article 8 est incompatible
avec la loi internationale car il créé ~ne discrimina-
t Lon insupportable entre les capltaines f'r-ança Ls qui
pourrorit être sanctionnés pour une imprudence excusable
cu une petite négligence et les capitaines étrangers
qui s'ubritent derrière la loi internationale et seront
snns nul doute absous.
L'AFCAN a donc rédigé une lettre (annexe A ci-jointe)
f1lJ ''''11e adresse à certains députés pour amender la
r';ri,-,ctlonde l'article 8.

3 :" %

Au
1

24,9 %
23,8 %
2187 %
21,7 %
4,9 %

FR dont 300 000 FRAvr! 1903, il Y avait 310 531
n.

l!llt' Jo t
(10mp'-""

ot'·soumis au visa des commissaires aux
FROC ot QIJEMA.

, • ILIÇIIQH§_6~_gQ~§~!~_~~A~tl!~l§!BA!!Q~e
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L'AFCAN suit, dès qu t el.Leen eat informée, les problèmes
de ses adhérents. Elle fournit son soutien actif et,
depuis la signature du contrat avec le Cabinet Herviou
de Paimpol, une aide juridique.

AFFAIRES EN COURS
c================

Commandant GADA : Condamné pour pollution à Sète
par le Tribunal de Montpellier pour <une affaire anté-
rieure à son affiliation à l'AFCAN, a fait appel avec
notre support financier.

Commandant GUERET : La Truckline a été condamnée
à lui verser les indemnités demandées pour licenci~ment
abusif. Le Cdt GUERET communiquera au président l'état
des frais engagés pour cette action.

Commandant LE GALL : Condamné pour infraction aux
règles de route en Manche, a été acquitté en appel.

Commandant THOREUX : AcquitU au T M C de Du~l<orque•
L'assocIation des veuves du F. Vieljeux fait appel à la
générosité publique pour poursuivre une action destinée
à faire la lumière sur les responsabili'tés. Après discussion r
à l'A.G. il est convénu de laisser les adhérents participer
individuellement· à une aide matérielle, l'AFCAN ayant
participé au soutien du Cdt THOREUX, son action est
éteinte.

Affaire du TANIO : L'assignation au Tribunal de
grande instance de Brest de la veuve et des enfants du
Cdt MORVAN, péri en mer avec 7 marins lors du naufrage
du Tanio, provoque certains remous dans :\oesmilieux
maritimes. L'état français et le fonds international de
oompensation ont engagé des actions civiles contre les
responsables de l'évènement sans mettre en cause le
oapitaine MORVAN. Aux t.erme'sde l"'article 2, art. 3/Llème
de 10 Convention internationale sur la responsabilité
civile pour les dommages dus à la pollution ~ar les hydro-
carburos, du 29.11.1969, il est précisé qu'aucune demande
en indemnisation, qU'elle soit fondée ou non, ne peut être
introduite contre les préposés ou mandataires du proprié-
taire. L'action intentée contre Madame MORVAN émane du
Conseil général des Côtes du Nord, de 28 communes de ce
département et de l'association des victimes de ln marée
noire (hoteliers, commerçants).
Les plaignants, comme chacun le comprend,recherchcnt une
indemnisation normale du préjudice subis et ont mandaté
Me HUGLO qui a assigné 16 responsables présumés de la
catastrophe dont une, privée, Madame MORVAN.
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Il apparait que Me HUGLO a choisi l'assignation .
collective étant peu au courant de la loi du 29.11.69
et se retranche derrière les instructions de ses clients.
01', il sembIe qu'il ait agi à l'insu de ses mandants
en ce qui concerne Madame MORVAN ou, du moins, d'après
les réponses que nous recevons du Conseil général et de
certaines communes des COtes du Nord, qU'il aurait reçu
un blanc-se ing. .
Dans cette affaire, Madame MORVAN dispose des services
d'un avocat, proposé par les armateurs du Tanio. Nous
devons, outre notre soutien moral, continuer à intervenir
auprès des plaignants pour qu'ils retirent leur plainte
à l'encontre de Madame MORVAN.. r ,

Juridiquement, la plainte est irrecevable mais l'image
des capitaines pollueurs semble bien ancrée dans les
.esprits. Il est donc indispensable que les membres de
l'AFCAN explique patiemment aux plaignants et à la presse
locale l'incongruité de l'assignation de la veuve d'un
capitaine péri en mer, dont les responsabilités n'ont
pas été mises en cause dans le rapport de la Commission
d'enquête technique désignée par le Gouvernement.

Affaire du nCHANTILLY" - Commandants GIRARD & HOCHET
Ferry de l'armement naval S N CF: Le conflit, en

cours depuis le mois d'Aout 1982, qui a débuté sur le
"Villandryn, s'est étendu sur le "Chantilly" et prend des
proportions inquiétantes pour l'exploitation de la ligne
(annulation de voy~ges), par la campagne calomnieuse à
l'tgurd des capitaines GIRARD et HOCHET (refus d'effectuer
des voyages sous leur commandement) et par la campagne
haineuse contre le principe de la hiérarchie à bord
des navires. Une minorité du personnel navigant de cea
ferrles (barman, boutiquiers), sous la couverture d'un
mandat syndical, tente d'échapper à des délits qui
relèvent du droit commun (importants déficits dans les
caisses constatés à plusieurs reprises) et des délits
qui relèvent du code disciplinaire et pénal (jeux d'argent
et ivresse à bord avec désordre, insultes envers le
capitaine) •
L'administrateur en chef du quartier de
avoir entendu le capitaine HOCHET et le
page, a condamné les intéressés (barman
aux amendes suivantes :

. ivresse à bord avec désordre : 70 F
• manque de .respect envers un supérieur : 60 à 90 F

L'armement naval SNCF a pris des sanctions de mise à
pied de quelques jours (une quinzaine théorique et
rnu tatLon sur un autre navire}.
fi La suite d'une tentative de suicide du barman dont la
motivation exacte appartient à l'enquête de police en
cnurn, le personnel restaurant du Chantilly a refusé de
na v iguer sous les ordres des commandants GIRARD et HOCHET,
les accusant d'avoir acculé le barman au suicide.

. 1
Dunkerque, après
témoins de l'é~ui-
et boutiquiers)
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Devant cette atteinte à leur honorabilité et
à leur droit au travail, les commandants GIRARD
~t HOCHET, soutenus par l'ensemble des officiers
dé l'armement naval SNCF et par les équipages de
conduite du Chantilly et par le syndicat CGT
dea officiers, ont décidé de porter l'affaire
devant la justice.
L'AFCAN a fait intervenir Bon assistance juridique,
le Cabinet AUDRAIN & HERVIOU de Paimpol, qui
prendra en charge les frais de défense de nos
adhérents. Me WALLYN de Dunkerque intente une
action pour la sauvegarde des intér~ts des com-
mandants visés et la réparation du préjudice
,qui leur a été causé, et pour éviter le renouvel-
lement de tels agissements, campagne et actions
anti-hiérarchie du syndicat du personnel C F D T
que l'application des LoIs Auroux ne pourra
qU'accentuer.
La justice est donc saisie par deux plaintes
distinctes :

celle des commandanta HOCHET et GIRARD

• celle du syndicat COT officiers

Pour le capitaine, l'armateur, l'administration,
on peut s'attendre à de nombreuses polémiques qui
compliqueront encore l'exploitation et la conduite
des navires. .

8 = fQ~~!!Q~_AÇ!~~b~_~~ê_çAr!!~!~~§
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L'évolution technique des navire", <lccélérp.e
surtout depuis une vingt~ine d'annéen, 'intel'venant
conjointement avec une profonde mu LuU un du 'I'r'nnsport
Maritime, a rendu inévitable et indi~ren~nble ln réa-
da ptat Lon do l'organisation du t.r-ava rl à bord et. la
refonte de la formation pr-of'essLonne lle IIel'( cens de me)".
C'est a LnsI que la FHANCE, après une étude en l.(l6~ sur
l'influence des PROGlŒS TECHNIOUES ;,UHL' EVClLUTlUN [)~
I. 'ORGANISATION DU TRAVAIL A BORl> DU NAVIllE !If. r:IlARGE ET
SES CONSEQUENCES QUANT A L.A FOHMi\l'lflIJ l'llOF/o:S:))(lNNELLE,
a mis sur pied une formation polyvalente dps officiers
qui aboutit à la délivrance d'un brev('c de commandement
à un homme possédant un ensemble de conna Issance a
nautiques, commerciales et techniques. Ce n.iuve L
enseignement a, bien évidemment des rppercusslons SUI'

la formation des futurs capitaines.

Dans le m@me temps, les capitaine" en activité
ont,pu constater que leur rôle à bord n'avait pAS fonda-
mentalement changé mais que leurs t!l,,:IIf'!l' et r-osporiaab I>-
lités naut Lques étaient toujours auss i lourden mulgr'é
les progrès de la technique.

Sur le rôle du capitaine, l'O M J s'exprime
ainsi: "Le capitaine a une positjnn unique. Il cst
responsable de son navire, de (J'lTI p.qllipage,df' Hf! car-
gaison et de tout ce qu I est à 1>,)I'<!, ~)l nlln~;i des mou-
',aments du navlrb Jur les merE et les acé2ns, dAns les
chenaux+ et les por-t s , En cas de r1:trj':'~I, ,.1":,i~ n~lr im-
médiatement, non seulement pour !H'I'I\'cgal'ller:;'ifI nov lro
et !lOTI équipage rna).saussI Lea vLon ,-t. Len bLens den
autres personnes.

Il existe certains dangers inhérents au métier
de marin et l'action du capitaine risque d'être
p8ralys~e par des obligations administratives.
En cas de danger grave et immminent, le repré-
sentant du Comité avise le représentant de l'ar-
mateur, c'est-à-dire le capitaine, consigne son
avis sur un registre et, a'il y a une divergence
de vue, demande la réunion d'urgence du comité.
Quel est le capitaine, alors qu'une situation
dangereuse se présente, qui ne prendra pas de
décisions urgentes (routep arrimage, incendie,
etc •••) qui sont de son ressort en tant que chef
de l'expédition maritime et du fait de sa compé-
tence nautique.
Il y avait la possibilité de consulter rapidement
les ptincipaüx membres de l'éqUipage, membres
compétents de l'expédi tion dans un doma ine partl-
culier.
Le représentant du comité à bord sera-t-il compé-
tent dans les domaines,divers de l'exp~dition mari-
time ? On peut se permettre d'en douter, de m~me
que de sa motivation pour suivre des stages de
formation.
Sera-t-il compétent pour faire double emploi danR
l'examen annuel des navires avec l'administratJon 7
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Dans chaque cas, c t est d'abord au capitaine du navi r'c
en difficulté d'agir et de prendre des décisions".

Le doyen RODIERE en donna it éga Lernent uno
définition quasi identique.

Le mode de recrutement à la filière pnJ.':-
valente élimine d'office des hommes à vocation mo)'[-
time technique (pour de simples raisons d'acuité
visuelle par exemple) qui auraient pu faire den car-
rières de chef-mécaniciens avec toutes les connnissnncrs
que nécessite cette fonction.

Beaucoup de commandants d'a iLleu r-sse reude nt
compte aujourd'hui du manque d'expérience nautique
de leurs officiers polyvalents et certains pensent
que des embarquements en "polyvalence de fonction"
(un quar-t à la passerelle, un quart ?l la machine)
permettraient peut-être à ces ufficiers d'acquér.ir
en même temps les deux expérIence s , pont et: machine,
et de ne jamais perdre la main dans aucun domaine,
comme cela peut se prOduire lorsque, pour les /
besoins de l'armement un officier vient. à e:ffectuer
des embarquements répétés dans un seul service.
La fréquentation quotidienne de la passerelle à
tous ses "embarquements f'our'nLr-ait peu t=ê t r-e.à
l'officier polyvalent une plus Rr8nde somm~
d'évènements contribuant à sa format 1on nau.tLque ,
Cette suggestion qui peut être profitable aux'
jeunes officiers se heurtera probablempnt à la
gestion des emba rquemerrts telle qu'elL. dSL conçue
par les armements et certainement au véto syndical.

Dans ses multiples lftches et parmi toutes
les responsabilités du métier de capitaine, la .
"conduite nautique" constitue la tache essentielle
de son r~le à bord. Le rÔle cnmmercial du cppi-
taine a considérablement d6cnl du fait du déve-
loppement des télécommunications (telex, co~muoi-
cations par satellites) et des nouveaux modes de
t.r-ansport des marchandines (pol'Le-containers, RO-flO,
transports de produits ch Im lque i. , etc ... ) mais
son r'ôLe de navigation, de "pi lote v , dnn!> l'ancien
sena du terme, n'a fait que l~ï:")I~r' on rlifficultés
à cause de l'aue;mentat ion en t.ni Ile et en vit.ease
des navires, à cause de l'ncc)'l)l!;selllentdu trafic
et malgré les pr-ogr-ès con a ld é r-uhLes cIPr. appa r-e Ll.s
de navigation, du balinuce et de l'hydrographie.
La sécurité en mer, la s écur-Lt.é des hommes, des
navires, de s marchandisen, 1<1 (ll'otection du. lit-
toral sont entre les mains d' h'lmmcs qui pr-at Iquerrt
L'AHT de naviguer, art difficile el non sc Ience
rigoureuse. Un art qui ne s t app rerid pas uniquement
sur les bancs d'une école mais qui a besoin: de se
frotter' longtemps aux réal! t6!3 du milieu marin,
milieu hostile, cruel, implacable, jamais dompté
devant Leoue I il faut gE'rnE!r une grande humilité.

Les conditions actuelles de délivrance
des brevets français et l'idér m~me de polyvalence
des officiers ont aggravé les difficultés d'.pprentis-
sage du métier de capitaine. ~i la meilleurè école
reste le navire lui-même, malheureusement les offici.ers
chevronnés sont bien trop absnl~6s par leurs taches,
accrues par-des rotations tap ide s et les réductions
d'effectifs, pour se consacre)' of'f'Lcacnment t à la

formation des él.èves et staejalren.

C'est donc sur le capitaine et sur lui spul
que repose la terrible responsabilité de commander
"En arrière toute", à l'instant décisif.

Pour l'instant, la plupart des commnndanls
sont encore des officiers des anciennes fbrmation~
mais quelques officiers de formation poryvalente
commencent à. accéder au commandement. Formation
nouvelle à une tâche traditionnelle. 01', les nuuvraux
brevets français ne sont pas conformes à la Conventjon
S.T.C.W. de 70 sur les normes de qualification mini-
males des équipages que la France a toutefois rutifi6e.
En effet, le brevet de capitaine de 1ère classe de lu
navigation maritime, délivré après 60 mois de naviga-
tion permet théoriquement de commander avec seulemenl
16 mois de navigation au pont alors que le temps
ex:igé par la Convention Internationale est de 36 m()is.

Voilà bien le point faible de cette forma Lion
et l'argument le plus souvent développé par les ~ens
du métier : comment les officiers polyvalents pour-ront-
ils apprendre deux métiers dans le même laps de t ernpc
que.IDettaient leurs ainés 0 n'en apprendre qu'un?
Encore faut-il ne pas perdre de vue que la fIna] i.té clp

cet enseignement est de former des capitaines de 1&1~
classe et non des chefs mécaniciens. Même si leur'
niveau scolaire de base est plus élevé et la f'orma t· i on
théorique reçue dans les écoles nationales de ln
Marine Marchande plus développée, il n' en deme ure [.IHf.

moins que l'expérience ne s'acquiert qu t à la f'avnur
d'exemples vécus. Ce sont les situations concrètc~
qui permettent de mieux comprendre, d'assimiler', de
faire la synthèse d'un enseignement t.héo rLque .

Le métier de capitaine, plus que beaucoup
d'autres sans doute, 'nécessite des années d'apprc!nti!;-
sage. C'est une sujétion dont on ne mesure lEI pe s.m r.eur
qu'en cas d'accident, de catastrophe.
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Alors un navire-école? Ne rêvons pas trop ••.
Pensons plutôt à l'école-navire.

.Quant au simulateur de pa sser'eLl.e, 'la
rrance n'en possède pas d'opérattonnel et il ne
semble pas que la mise en service d'un tel équi-
pement dans une école nationale de la Harine Mar-
chande soit pour demain. En regardant cc qui se .
fait à l'ét~anger, force nous est de constnter que
la formation dispensée en France dans les écoles
nationales de la M.M. manque manifestement des
moyens dont disposent les écoles anglai3es par
exemple (pourtant privées pour la plupart).
Nous le regrettons car nous pensons qU'aujourd'hui
la formation "conduite du ,navire" doit ~tre pri-
vilégiée. l.e capitaine, dl? no r sa formation puis
grâce à des stages sur' snnu.ia t.eur-s , doLt êtrp avant
tout un "marin" hautement qualifié et supérieurement
entrainé pour mener son navire en tout lieu, en
toutes circonstances, jusqu'à l'entrée des ports ou
chenaux:o~ il reçoit alors l'aide d'un pilote spé-
c1.allsé.

La technologie offre aUjourd'hui rle
,formidables moyens d' ense ignement par s Imu'lateur-s .
Le simulateur de passerelle peut créer une multi-
tude de situations qU'il faudrait des années, voit'e
une vie entière pour rencontrer à la mer'. C'est donc
~n excellent outil de formation des jeunes officiers
mais aussi un outil idéal pour la réactualisation rte5
connaissances nautiques et pour l'entrainement des
capitaines. Les quelques cap Lt.aLne s f"ançais qui ont
effectud des stases sur de tels simulateurs attestent
que l'expérience est riche d'enseignements.

La France s'est illustrde dans le domaine
de l'entrainement à la manœuvre des gros navires par
le cdlèbre centre de Port-Revel. Dans ce centre de
recherches et d'en~rainement, da d'aillèurs à l'ini-
tiative privée, plus de 2 000 capitaines et piloteK
du monde entier s'y sont entrainds entre 1970 et
~978 et d'autres continuent à le faire. Mais to~s
les capitaines français sont loin d'avoir bénéficié
de cet enseignement. Certains armements ont préfél'é
penser qu'on pouvait passer sans risques du comman-
dement d'un pétrolier de 80 000 T D ~I , classique n
celui d'un géant de 300 000 T D W automatisé.
Mais la technique de formation basée sur la simill-
tuile r..'est-elle pas maintenant dépassée par celle du
simulateur? Certains le pensent, mais la mojorLt~
s'accorde sur le fait que les deux méthodes sont pLus
complémentaires que concurrentes, le mod~le étant le
moyen idéal pour enseigner les princip, .:" ta::: le
la manœuvre et le simulateur un bon moyen pour en-
trainer,une équipe de passerelle et 'pour apprécier tH
valeur relative des différents instruments en f'oric t Lrn
des circonstances. '

On r~ve parfois aux stages de qualification,
régulièrement suivis par les pilotes d'avion, qui en
font des spécialistes incontestés de leur appareil et
de la navigation aérienne.

Cette nécessité d'avoir un "marin" à la
passerelle condamne apparemment la formation actuelle
des capitaines de 1ère classe qui semblent plus ingé-
n teur-s que marins. En réali.t:é, il n'est pas inutile
qu t un homme de passerelle reçoive une aoLlde formation
technique, ni que l'ingénieur d'entretien ait de solides
connaissances de navigation. NOUD pensons que l'~n et
l'autre priuvent recevoir une formation commune les
deux premières années por exemple, mais qu'ensuite, à
l'issue d'embarquements équilibrés, 'les élèves puissent
choisir. L'enseignement en troisième année pourrait être
différencié suivant la branche, m~me si certains cours
restent communs et des bretelles pourraient être prévues.
La quatrième année deviendrait alors un stage intense de
spécialisation et d'entrainement dans chacun des domaines,
line véritable "fonnation professionnelle".

Nos écoles nationales de la Marine Mar~hnnrte -
pas toutes - sont équipées de simulateurs rndar : ~
notre avis, les élèves en formation n'y t r-ava I" lcn t P;IS
assez et trop peu de capitaines et d'officiers Cil

activité viennent s'y entrainer. Ces appa r-e Lï.n son t. .lo
toute façon en riombre insuffisa~t et d'un mod~le
quelque peu dépassé; leur remplacement par den III'Hl,J'"f;
très élaborés est, il est vraiD cn cours pour les
écoles du Havre et de Marseille.

Avec la poursuite du tronc commun jusqu'à la
fin de la quatrième année, il ya tout lieu de craindre
yue la majorité des él~ves ne s'oriente ve~s le com-
mandement et que nous allons à court terme cruellement
manquer de chefs mécaniciens exp~rimentés.

En accordant la priorité à sa compétence
nau t Lque , nous n'oublions pas pOIlT'Autant les autres
volets de la fonction ~e cnpitai,ne et donc les autres
mn t i è r-e s de ,son pr-ogr-amme de J"rmRtion, eBt'dant toujours
en t~te'le souci de ln s é cu r-Lt é ,
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Directement lié à la conduite du navire dans
les eaux du monde entier, la connaissance de l'anglais
est indispensable au capitaine. Pas seulement un vo~a-
bulaire technico-commercial mais la maitrise complète
d'une langue (fluent english) permettant la communi-
.cat ron universelle et constituant par là un important
facteur de sécurité. Il est attristant d'entendre à
la mer tant de conversations hésitantes et Lmp r-é ci.aea
et de mesurer toute l'insécurité qui en découle.
A la difficulté pour les navires de s'identifier entre
eux s'ajoute le risque d'une certaine Lnc omp r-éhen s t on
mutuelle lors d'un contact par radio. Pou r-quo I

1'0 M l, qui s'est déjà pré~ccu~é de ce probl~~e en
diffusant un vocabulaire normalisé n'instituerait-elle
pas un "brevet international" d'anglais qu'il serflit
obligatoire d'obtenir pour commander un navire?
Cette meilleure maitrise de' l'anglais permettrait aussi
plus facilement de voir "comment on fait à l'étranger",
ne serait-ce qu'en lisant les revues maritimes, pou r:
la plupart rédigées en anglais.

. La "SECURITE ACTIVE" doit aussi êtrè enseigné~
d'une façon intensive aux futurs capitaines : lutte
contre l'incendie, manœuvres d'embarcations, mise en
œuvre des engins de sauvetage, récupération et soins
aux naufragés, entrainement à la survie en mer, soins
aux malades et aux blessés.

du capitaine qUi,doit se faire autrement qùe par
l'envoi à bord du nouveau texte de loi 011 d'un
abonnement au Journal de la f'JarlneMarchallJe~ LtI
participation à, des SEMINAIRES sur- ces sujet s ,
aiderait le capitaine, si isolé dans son m6tier
à tenir ses connaissances R JOUI', et fi quelque",
fois mieux connaitre les méandres de sa police
d' a s sur-ance s ,

L'Institut d'Economie des Transports
Maritimes (LE.T.M.) organise l"Pc;ulièrement des
stages o~sont approfondies les notions touchant
l'exploitation du navire et son env t ronnemerrt
~conomique (gestion du navire, r\Jaction des
rapports de, mer, charte-parties, affrétements,
assurances, etc ••• ). Il serait hon que ces stages
ne soient pas seulement fréquentés par les person-
nels sédent~ires des compagnies de navigation et
par des officiers appartenant flUX cad res de cer-
taines compagnies. Trop peu de capitaines en défi-
nitive bénéficient de ces compl~nents de formation
pour la bonne raison que leur participation à des
stages à t.er-r-e dépend du bon vouloir do Leur: ar-
mateur. Les sommes dégagées légalement et consacrées
à la formation permanente doivent-elles être uni~
quement consacrées à la formation des novices et du
personn~l' d'exécution?

En cours de navigation, le capitaine doit
faire un travail personnel important s'il veut Bcquérir
des notions suffisantes pour faire face aux u r-ge nces
qui peuvent survenir (fractures, angines de poitrine,
etc ••• ). Des stages se pratiquent actuellement: Ecole
de sécurité de Cherbourg, Marins pompiers de Marseille,
stage médical à l'E.N.M.M. de Marseille, mais nous
pensons que l'entra.1.nement physique des officiers est
trop négligé dnns nos E.N.M.M. et que les capitaines
en exercice devraient eux-mêmes subir réguli~l"ement
des "périodes d'entrainement" espacées dons Leur-s car-
rieres. En l'aison de la régression de notre f l.ot'le de
commerce, le' capitoine n'accède souvent au commnndernent
que sur le tArd et une réactualisation de sos connais-
sances est indispensable.

Alors qu'il possède 011 départ - par néces-
sitd d'ordre ~ublic, un EREVEt D'ETAT - le maintien
de la qualité de ce brevet dépend ensuite du bon
vouloir d'un employeur privé. Nous pensons donc
qU'un certain nombre de recyclages concernant la
sécurité devrait être obligatoirement suivi~par"les
capitaines en cours de carrière : stages de soins
en hopital, stages de sécurité incendie, stages de
conduite sur ~imulateurs. La nér.essité seule a
obligé la DIRECTION GENERALE de la Mar"lne Marchande
à délivrer une atteatation de "Oua Lf.f'Lca t.LortTrans-
porteur de gaz liquifiés" apr-è s un cour-s dans une
E.N.M.M. pour les officiers concernés.

En France, on n'a jamais env Lsagé !;él"jell~;ement
le métier de marin dans le cadre d'une carroipre tlCclurte"
qui permettrait en particulier au commandant de fI?

reclasser à terre dans des "services oommerciaux" l'Hlr
exemple, et la formation complémentaire jurilllCIJ-cnl/l-
merciale n'a pas eu l'importance qu t eLl.e eû t rné ri t é o .
La perpétuelle évolution du droit et de la régl~menlation
(Conventions ..internationales, sauvegarde de LI v ie
humaine en mer, lutte contre la pollution, rér.lerllcntatinn
des U.S. coast-guards, etc ••• ) né ce ssLt.e une .i1ll"'/III,üion

Nous déplorons aussi que dans la formation
actuelle des capitaines français une place ne soit
pas nccord'e à ,la formation psychologique d'hommes
qui devant devoir, d'une pa rt. supporter de lourdes
responsabilités et, d'autre part:, "commander un
équipage", c'est-à-dire o r-gan ise r: la vie quotidienne
d'un groupe humain obligé de cohab Iter clans i ',espace
restreint du navire. On cherche en vain dans les
programmes, le chapitre qui tl'ai.t.er-a it de la forma-
tion du capitaine à son r'ôLe d t cn t r-a tneu r'd'hommes.
On a pensé à la technique que d'aucuns vouraient
rei.ne, mais on a oub Li é l'hom'"o.
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Cette formation est pourtant à la base
de l'établissement à bord de relations satisfai-
santes et, à l'oube de la mise en place des lois
Auroux, il importe que la capitaine puisse s'ap-
puyer sur une argumentat Ion solide et sure qui lui
permettra de garder son rÔle de chef de l'expé-
dition maritime.

9 ÇQ~~~§-~NQ~-Q~_~~A2ê~~§~_g§tl§~~~_Q§_~~!K§~
g§Lg7_~!_!2ê~=

Il est aussi bon de rappeler brièvement
que des notions de secrétariatp de correspondance
commerciale et de comptabilité sont utiles.

L'ENSEIGNEMENT MARITIME DOIT SE GARDER
DE SE SCLEROSER ET LE CORPS ENSEIGNANT FAInE
L'EFFORT DE GARDER LE CONTACT AVEC LES REALITES
DU METIER ET SON EVOLUTION.

L'IFl>HA a tenU ea 9~me ASBemblée Générale les 26 et ~7 Hai 19t1}Il Hall1-

bourg, répondaut à l'invitation de l'Association deB Capitaines d'Allemagne
de l'Ouest (VDKS).

Chennevière, en tant que Vice-Président, avait participé lee 2 jours
précédente à la réunion du "counoil", et l'AFCAN était représentée par Bon
Président Drochec et par lIuyard. •

Deux membres de l'ACOMH, Leprëtre et Wagner, représentaient également
la France.

Des délégations représentaient les Associations de la Norvège, de RFA,
des Pays-Bas, de la Belgique (2 associations). de l'Espagne (BasqueB), du
Portugal, de l'Irlande et de l'Afrique du Sud. Le Cpt. Kawashima, l'résident
~e l'~ssociation japonaise des Capitainen, suivait les débats en tant qu'ob
servateur, 60n Association étant en pourparlers pour adhérer à l'I~;HA.

Les Cpt. Hutherford et Warwick, Secritaire Giniral et Trisoricr, sié-
geaient également.

L'Association des Capitainés argentins n'avait pu envoyer de délégatio
pour des raisons économiques. Nous avons appris l'adhésion da l'Association
cantabrique des Capitaines eopagnols,qui n'était pas, oepend~nt, repriaenti
et celle presque certaine de l'Association danoiBe au 1er Janvier 19H4.

Il a été porté à la connaissance des délégués que des oontacta avaient
6té pris en vue de l'admission des Associations américaines, canadiennes et
coréennes.

La délégation de l'Association italienne était:absente. Il Bemble qu'
uae sorte de révolution ait eu lieu nu sein de cette AS6ociation-membre, qu
ne déclare plus que 50 adhérents nctifs au lieu de 600. Et le Cpt. Legnani
a donné 6a dimission de Vice-PréBident de l·IFS~~.

Il a donc ét.éprocédé au remplacement de ce dernier au poste de ~nd Vi
cc-Président. Les statuts prévoient qu'en cas de démission en cours de man-
dat, est élu au poste vacant celui qui avait obtenu le plus de voix aprèo
les élus lors de la précédente élection. Un vote était donc nébesBaire puis
que Colson (nelgique) et O'Keere (Irlande) avaient obtenu chacun 6 voix. En
fait le Cdt Colson a été élu ~ l'unanimité, le Cpt. O'Keefe, absent, ayant
fait savoir qu'il retirait sa candidature. L'AFCAN se réjouit de l'élection
de notre collègue belge, qui effectue un gros travail au sein de l'IFSHA,
on pnrticulier sur la sécurité deB navires ra-ro.

~près les discours du l'ré8identGronsand et du Cpt. Goldberg, notre
hôte, les ~ivers rnpports habituels ont 6té lus et adoptéB, et la cotlsntio
B ~t~ port~e de 2 Livres A ~ Livres et demie pour faire face au déficit pré
visible, nprès que certaines d61~Rntions nient plaidé pour'une aUBmentation
jusqu'A, Livres afin d'élnrgir nos nctions (Irlande), alors que d'autres,
tOl1ten recDnnaissant la nécessité d'une augmentation, Iaisaient état des
diff i cnLt,;s financières que celn leur cnuserai t (Port ugnL},

crt. Hutherford communique la nouvelle ndr-e sse du siège Il J,ondres,

En a-t-il les possibilités ? Ceci est
un autre problème. LE TRANSPORT MARITIME n'est pas
prêt de s'éteindre, son évolution n'e3t pas prêt
de finir et la navigation ne deviendra pas simple
du jour AU lendemain. La mer jamais ne sera domptée,
ni apprivoisée. Ceux qui croient que la conduite
d'un navire peut ~tre confiée au premier venu se
trompent lourdement. Il importe au 'contraire que
le capitaine reste un spécialiste et qu'il reçoive
dans ce but la meilleure formation et le meilleur
entrainement possibles.

••
L'A F C A N souhaite que cette communi-

cation puisse être le point de départ d'une réflexion
fructueuse afin que l'évolution de la fonction de
capitaine n'arrive pas à''vider''le commandement de
sa substance.

L·évolution pr0fonde de ces dernières
années ne semble pas avoir troublé grand monde.
Pour une plus grande sécurité en mer, nous voulons
que tous les navires du'monde soient commandés
par des hommes compétents et armés par des équipnges
de valeur. Nous comptons sur les instances .natJ0-
nales et internationales pour atteindre ce but.
L'Association Française des Capitaines de Navires
accorde toute Bon attention à ces problèmes et
restera vigilante à toute attaque contre la fonet ion
de capitaine.

Commandant Y. DROafEC

Pr601rlent de l'AFCAN
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l'Assooiation quittant fin Juin la "Wellington" pour des raisons d'fioonomie
1 r S M A 202 Lambeth Road London SE1 7J!
Ce nouveau siége est situ& trb pr~s du nouveau b!timent de l'OHI, oe

qui oonstitue une oommodit& non n&gligeable.

SUJETS PRESEN1'ES PAR LES DELEGATIONS 1

Pollution des mers par d'autres que les navires (RFA)
La d&16gation allemande a pr6sent6 un rapport sur oe sujet : Alors que

oertains hommes de ooiellce vont jusqu'A 6valuer A 90% la pollution cnusée
par tout autrea faoteurs que les navires, lea Oonventions internationales
ne mentionnent enoore pratiquement que la pollution par hydrocArbures ca\l-
a&e par les navires, et en-tout oas les lois nationales en RFA comme en
Franoe ne r6priment sévérement que oette derniAre pollution. Nos collègues
allemands sugg~rent de pousser l'OHI, branohe de l'ONU, à alerter oette Or-
ganisation pour que soit mise en vigueur une Oonvention internationale pour
la pr6vention de la pollution des mers et des rivi~res par toutes substances
nooives d'o~ qu'elles viennent. NOslollAgues hollandais doutent des cbances
que nOU8 avons d'obtenir quelque suooAs dans oe domaine, et Brochee propose
que soient oontaot&s direotement les Gouvernements des Pays riverains dos
mers lea plua en danger 1 Baltique, Méditerranh en partioulier. Ce th pro-
position est adoptée.
Faoilités dans les orts our reoevoir les r~sidus des d.~ires (rays-B~s)

Conoernant gaIement la pollution marine, un pap er ~ et1 présentA par
les N~erlandais faisant état du manque de faoilit6s -offertes par de trop
nombreux ports pour reoevoir les résidus des navires, oe qui rend inévitable
le rejet A la mer de substanoes interdites, le Oapitaine seul risquant de
fortes peines. Il est demandé à tous nos oollAgues qui renoontreraient ceB
problAmes d'.n aviser le Secrétariat de l'IFSMA par l'intermédiaire de leur
Assooiation nationale, afin que l'OMI en Boit informée et puisse prendre des
mesures dans le oadre de la ConventioD "MARPOL" qui entrera en vigueur en
Octobre 19H3. OhenneTière sugg~re d. demander A ohaque Autorité portuaire
d'indiquer les faoilités qu'offre leur port, et en oas d'insuffisanoe notoi-
re d'alert.r les médias. Mais que faire dans des oontrées oomme· le Golfe
Persique? L'IFSMA pourrait faire une oommunioation oonoernant ceS problè-

.mes 6yoquAs par les Allemands et les Néerlandais, A l'OMI et aux Gouverne-
ments de ohaque Association-membre.
M~téorologie marine (Pays-Bas)

Apr&s que le cpt. Goldberg ait assistA A Hambourg en Septembre 191.11 à
la 8~me sesaion de la Commission pour la Mét60rologie Marine de l'Organisa-
tioD Mondiale M6téarologique, oet organisme a demandé A l'IFSflA d'onvoyer
un repr6sentant A Genève en Septembre dernier pour participer à un groupe
d'6tude devant pr~cieer les détails des déoisions et résolutions prises A
Hambourg. Les Italiens s'étant désistés, o'est le Cpt. Boe rdam (Pays-Bas)
qui a 6t6 d6sign6 et a participé aux travaux préeentant pour les navigants
lun grand intér5t. La Commiesion pour la MétéorOlogie Marine a demandé à ce
qu'il soit nommé, au nom de l'IFSMA, membre permanent du groupe de travail.

L'Assooiation néerlandaise demande à l'Assemblée Générale que les fraie
de c.tte représentation soient support6s par l'IFSMA, oe qui est accepté,
sous oondition que les réunions se tiennent en Europe, sinon les frais d'un
déplaoement au Japon, par exemple, ne permettrai.nt pas d'y envoyer un d&léRUé,
Code de bonne oonduite à l'usage des armements permettant d'assurer la
a&ourit6 des opérations dee navires (Pays-Bas) -------

Nos ooll~gues n~erlandaia nous ont communiqué un document publié con-
jointement par l'ICS et l'ISF, qui sont 2 organisations Ln t ernat LonnLëa dea
Armateurs. Il s'agit d'un code traitant de oe que devraient être les servi-
oes rendus par les personnels à terre aux bords afin d'assurer la qualité
et la séourité des opérations maritimes. Y sont reprises les obligations
des 8erv-iaes Teohniques quant à la fourniture de doouments et de matérieJ.G
aux bords, la qualification et les devoirs professionnels du personnel Tt
terre, la qualification du personnel embarqué, ainsi que l'effectif minimum
raisonnabl. oompte tenu des Conventions internationales (STCW en p~rtioulier),
ea pro06dures d'urgenoe et de oommunioations entre t.rre et bord, etc ••.

Oe dooument insiate sur le fait que le Capitaine a toute oapacité pour 8'AS-

surer que tous les moyens néoessaires à la bonne marohe des op6rations Bont
en pInce ot pour les exiger dans le oas contraire.

Ce document n'étant pour l'instant qu'à usage interne des membres dea
2 nORociations armatoriales susdites, l'Assemblée a décid& de oontaoter oel-
les-ci pour voir si nous pouvons aocorder nos vues et entreprendre une ao-
tion commune aupr~s de l'OMI pour que la recommandation d'appliquer oe oode
Goit étendue à l'ensemble des armateurs.
Force de traotion des remorqueurs (Irlande)

Les Irlandais ont pr6sent6 une étude sur l'intér8t qu'il y aurait à con-
naitre la oapacité de traction des remorqueurs disponibles dans les ports,
afin de pouvoir s'assurer les servioes de ceux qui conviennent aux caraoté-
ristiques du navire à aesister oompte tenu des oonditions de temps existantes.

Le fait que diverses études aient montré que lea oalouls théoriques
étaient oorroborés par les résultats pratiques, montre l'intér&t qu'il y au-
rait que les bords ~ient oonnaissanoe des paramètres prinoipaux permettant
de dHigenter un choix.
Sécurité dos "ro-ro" (Belgique)
----ï:âï[ESMA ay;nr-poursuivi sea reoherohes sur les moyens d'améliorer la
sécurité des navires ro-ro, a présenté un document de synth~ee extrêmement
constructif reprenant l'état des études aotuellement en oours eur ce sujet.

Le Cdt Colson ayant participé à la Conférenoe de Goteborg sur oe sujet,
a accepté, à la demande de l'Assemblé~, de rédiger un réeum& exhaustif dee
documents et des travaux de oette oonférenoe.
Coffre à médicaments à bord des navires (Belgique)

A la demande de l'Association belge (BESHA), il a ét& oonvenu de pour-
suivre les efforts afin de parvenir à une standardisation de la nomenolature
des coffres à médicaments (voir compte-rendu de l'AG prbcédente).

Il a été déoidé que chaque Aseooiation-membre approoherait son Adminis-
tration nationale afin d'essayer de parvenir à cette indispensable unifioa-
tion. .•

Actes d~_~iraterie, en partioulier au Nigéria (Belgique)
La BESMA ayant fait tHat de nouveaux cas récents de piraterie dans les

eaux nieériennes, le Cpt. Rutherford a distribué la copie d'une note sur _
cette question adressée A l'OHI oonjointement par diverees organisations y
ayant statut consultatif, dont l'IFSMA. Cette note appuie oeIl. précédem- -
ment présentée par la 8u~de au Conseil de l'mu.

!H les statuts de cette organisation ne lui permettent pas de mettre
en oeuvre elle-mime leS divers moyens qui ont ét& proposés dans ces notes,
il semble possible qu'elle approche l'ONU pour ce faire.
Arl~~~ation de la drome de sauvetage aux conditions actuelles de la.
naviv,ation (AFCAN)
-----N-otre Association a présenté ce sujet, oomme il avait été oonvenu.
L'étude en avait été faite par Yves Le Gall. La mise à jour en fonction des
derniers amendements proposés aù Chapitre III de la SOLAS, ainsi qUe la tra-
duction en Anglais, avait été oonfiées à Chennevière et Huyard.

Nous avons réaffirmé que, selon nous, le sauvetage devait être déoom-
posé en 3 opérations suooessives 1 l'abandon, la survie et la récupération.

Nous Avons donc proposé d'améliorer les moyens prévus pour aeeurer le
succès de chaoune de ces phases, en insistant tout partiouli~rement sur la
prem Lè re , puisque nous avions déja traité des deux autres l'année préoédente.

f:ans rentrer dans les détails des propositions faites pour chaque _type
de matériel, nous avons indiqué que nos préférenoes allaient très largement
vers l'étude et l'installation à bord de capsules de sauvetage à mise à
l'eau en chute libre qui viendraient remplacer les embarcations classiques
que nous Bavons tous 8tre tr~s difficiles à mettre à l'eau dans dea oondi-
tions acceptables par mauvaie temps.

Après une discussion animée qui a montré l'intérêt porté par nOB 001-
lègues 6trangers à oe problème, il a été décidé que des oopies de oette étu-
de seraient tirées par le Secrétariat à Londres et seraient distribuées aux
délég~tions assistant au prochain Comité de la Sécurité Maritime de l'OHIo
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Inscription en caractères romains du nom des navires et de leur-yort
d'attache (Afrique du Süd) ---.-.--- -.---.-----

La d&llgation d'Afrique du Sud a suggbrl que soit rendue obligatoire
l'inscription en caractères romains du nom du navire aussi bien à l'arrière
qu'à l'avant, le port d'attache Itant Agalement inscrit À l'arrière sous
cette forme.

Cela peut aider considlrablement l'efficacité des secoure éventuels
dans les ports, et les Administrations portuaires pourraient être approchées
afin que soit défini un type d'action commune permettant de faire aboutir
oette demande à l'OMI.

L'Assemblée a terminé ses travaux en se ralliant à l'unanimité n la
proposition irlandaise de tenir la 10ème Assemblle Générale en 1901, à
Dublin. Les dates des 24 et 25 Mai 1984 ont été retenues.

Dans l'après-midi du 26, une visite du aimulateur rlepasserelle "SUSAN"
installé à l'Ecole de Navigation d'Hambourg9 a été organis~e. Les membres
des différentes délégations ont été impressionnés par ce que peut avoir
d'effioace ce type d'enseignement qui met les bléves dans des conditions
tr~B proches de la réalité.

Les participants ont été oonviés à une cordiale récepUon par l'ancien
sénateur Helmuth Kern actuellement Directeur Général du "lIamburger Ha.fen
und Lagerhaus A.G.".

Pour terminer, nous tenons à féliciter nos collègues allemands' do la
parfaite organisation de oette Assemblé. Générale.

La Délégation de l'AFCAN.

N.B. Tous les documents ayant trait à ohaque question étudiée au cours do
oette Assemblée Générale 80nt arohiv~s au Secrétariat Général et au
Secrétariat de chaque R~gion.
Les membres de l'AFCAN désirant Be'documenter pluo complétement sur
une des questions traitées peuvent obtenir une copie du do~aier s'y
rapportant, Bur demande.
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10 = Q_LLEULê =

a) TRAVAIL A BORD - QUAHT DU CAPITAINE -
INSPECTIONS DE L'ADMINISTRATION -

Une entrevue entre Messieurs LENGAGNE et PAGES
et notre Président 8 permis, outre de rappeler
l'identité et les buts de l'AFCAN, d'exposer
les problèmes en cours.
Entre les nécessités économiques et les problèmes
de sécurité, il convient d'effectuer une étude
détaillée des exemples étrangers et spécialement
nordiques, hollandais et allemands.
En France, la loi de 1925 autorise, pour de courtes
traversées, l'établissement de 2 bordées de navi-
gation. Le quart du capitaine est effectué sur
de petits navires.
Les dérogations sont accordées par l'administration
dont les fonctionnaires, précédemment d'origine
maritime, deviennent de plus en plus d'origine juri-
dique.
Les inspecteurs de la navigation sont en voie de
d'extinction et leur remplacement par des techni-
ciens experts, en provenance de la maistrance de
notre marine militaire, sont en nombre insuffisant
pour Ir. contrÔle des navires sous normes et n'ont
pas forcément la compétence nécessaire ou suffisante
pour donner un jugement sur les navires marchands.
Il existe un métier de la mer mais il est des moda-
lités différentes entre le navire marchand exploité
intenaémentet celui du navire de la Royale.
La réactivation du corps des inspecteurs de la
navigation et du travail maritime traditionnels
doit demeurer un des objectifs de notre association •

. b) ASSOCIATION FRANCAISE DE DROIT MARI~IME -

Les compte-rendus de séance suivants sont à la
disposition des adhérents qui en feraient la
demaride,:

Réforme des tribunaux maritimes
commerciaux

- Problèmes juridiques de la conte- /
neurisation du transport maritime

- Gestion d'un parc de conteneurs

Cadre juridique et technique des
interventions du Bureau Veritas

- Fraude maritime et connaissement
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- Informatique et connaissements

- Action en responsabilit~ contre le
transporteur maritime

Fonds de limitation de~responsabilité
des propriétaires de navires

A

RaIe du courtier d'affretement et de
vente des navires

- Relation des entreprises de forage
offshore à l'égard de la compagnie
pétrolière, des divers contractants
et des tiers.

g) PROJET DE TEXTE CONCERNANT LES TRAVAUX DE
HEPARATION3 NAVALES -

C'est une étude du C CAF destinée au
de la Mer. L'application du décret du
sera très difficile à bord des navires
ration.
Ce projet de texte pourra être consulté dans chaque
région ou demandé au secrétariat général.

Ministère
29.11.77
en r~pé-

0) DROIT DE REPONSE -

• h) REORGANISATION DES COMMISSIONS AFCAN

~_~_E_!_g_!_g_~_!:
Maitre HILLION, conseiller
CARON - HUYARD - GOURMELON - QUEGUINER -
LAFOND'- PLANTY -~INCSON DU SEL

EQ~~~!Q~ - ~~~!g~~~~~~
GODIN - QUEMA-
Marseille (à désigner)

~~2~E!!~- ~!!!2!!!~:
DAUER - RUYSSEN - STEPHANY - GOURMELON

~-Q_!_!_~_]_!_Q_n
DUEZ - CUEMA - LE BEGUEC - ANDRIEUX

Notre camarade LALITTE a particip6 ~ liémission "Droit
de réponse" de Polac sur TF1. mais l'actualité de la
dio~ine de Seveso a éclipsé la pollution marime.
Polec envisage de reprendre une ~miB8ion en automne
~ laquelle BOMBARD et LALITTE seraient conviés.
Cette émission destinée à un grand public devrait
s'axer sur la pollution accidentelle. opérationnelle,
dramatique ou mineure ou volontaire, en faisant un
distingo entre navires sérieux et navires sous
normes.
Seraient abordés les problèmes de la législation
internationale et française, la responsabilité finale,
celle du capitaine "bouc émissaire" dans le8 mass
medi88 avec les contraintes qU'il subit (météoro-
logiques, économiques, etc •••)
Adresser avis, commentaires ou documents au Cdt
LALITTE.

• d) NAVIGATION SOUS PAVILLON ETRANGER -

, , !!_Q_~_LL!!
LOISON

~~!Q~_!§Q~~!9~§_~~~~~Q!!!!Q!!~_(UTE)
AHBEILLE

Le secrétariat général dispose d'un contrat type de
travail et d'un contrat récent de la Co Algérienne de
navigation. Ils sont à la disposition des adhérents
qui en feront la demande.

~~A!!9~~~~!_§Q~§_~AY!~~Q~_~!BA~Q~B
ABELANET - LE CO~ - TUSSEAU - LOISEAU -
BARBAROUX - D'AULNOIS

• 1) SECRETARIAT GENERAL -

de 'loi n° 1410 vient de nous @tre communiqué'
ndoption par le S~n~t (nO 120) et vous le
L-jolnt on ANNEXE C,

Aucune candidature n'a ~té présentée pour remplacer
le Cdt LALITTE.
Il est évidemment bien difficile d'accorder autant
de temps et de se dévouer à l'association comme il
l'A fait depuis plus de 3 ans, et l'assemblée rend
homma~e à ses hautes qualités.
Après disçussion, il est admis que le secrétariat
général qoit demeurer en région parisienne, position
centrale et d'un accès facile.
Le Cdt BOUDIERE accepte provisoirement de s'occuper
deB taches admlnistrati~es.

• e) POLICE DES PORTS -

Le Gouvernement étudie un p~ojet de loi dont nous
n'avons pas encore eu connaissance" qui vise à créer
un oertain nombre d'infract~on8 nouvelles.

· t) PROJET DE LOI SUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE
EN MER, L'HABITABILITE A BORD ET LA PREVENTION DE
LKpOLLUTION -
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• j) L'assemblée a désign~ le S~nateur LISE, eLC
comme Membre d'Honneur.

!!_~-§ A_!L!UL~_!Lê
INFORMATIONS PRATIQUES
=======================

Documentation :
Outre les présidents de région, la documentation

sera également transmise aux secrétaires généraux
adjoints.

Le présent compte-rendu ainsI que l'annuaire
des adhérents sera diffusé également à tous les
navires.

A LOI ANTIPOLLUTION =

Prochaine réunion du C.A.
Vers la mi-Octobre à Paris

Le projet de loi n° 771 destiné à réprimer sur
le plan pénal le~ infractions en matière de rejets
d'hydrocarbures à partir de navires, tel qU'il a été
adopté en première lecture par l'Assemblée Nationale le
7 Octobre 1982, et qui retourne devalrt cette assemblée
sans avoir été modifié par le Sénat, appelle les
commentalres suivants quant à la rédaction de son article
8 :

Assemblée Générale
Suivant un certain nombre de suggestions, la

prochaine A.G. pourrait se dérouler ~n province,
en particulier à Marseille.

Une longue discussion oppose partisans et
adversaires de cette. idée. Paris a l'avantage
d'être central et les transports sont, plus faciles,
mais il convient de connaitre l'opinion des adhérents
et de chiffrer approximativement le nombre de ceux
qui pourraient se déplacer.
Nous attendons vos avis.

Les arguments employés par le Gouvernement pour
faire retirer le sous-amendement nO 26 doivent être
réexa~lnés, et nous allons essayer de démontrer qU'ils
étnie~t erron~s.·

Répondeur
Le répondeur tél~phonlqueg toujours en service,

est peu utilisé.

Rappelons ce sous-amendement :

"Après les mots : "les mesures nécessaires pour
l'éviter" rédiger ainsi la fin du premier Dlin~a de
l'article 8 : "lorsque cet accident a entl~iné :

Permanences en Aout :
Elles seront difficilement assurées, on

pourra en cas d'urgence contacter le Cdt BOUDIERE
.au 53/64 61 32 à MARMANDE (Il Place des 9
Fontaines)

- soit une pollution du dom~ine public maritime
ou des propri~tés privées

Succession du Président :
Rappelons que le Président BROCIŒC d'sire

céder sa place à un navigant lian prochain et
souhaite que des candidatures se manifestent.

- soit une pollution des cnux territoriales, de~
eaux intérieures ou des voies navigables jusqu'à la
limite de la navigation mariti~e, sl le capitaine ou
le responsable à bord Ilejustifie pns avoir prin, après
l'avarie OH la dé couve r-t.e du rejet, toutes let; pr-écau t Lons
raLsonnab Ies pour empëchar- ou réduire ce reje t".

Cotisations :
Pour les adhérents retardataires9 nous

rappelons que les cotisations 1983, fixées à
- 920 Fr pour les navigants
- 125 Fr pour sédentaires ou retraités

peuvent ~tre adressées au Cdt GUILLEMIN, 22 rut!Cdt,
Bicheray 76600 LE HAVRE, ou au Secrétariat général.

Le Gouvernement a promis, en contrepartie du
retrait de ce sous-amendement, d'engager une nouvelle
négociation à l'OMI pour changer les dispositions de
l'article Il de l'annexe 1 de la Convention Marpol
(en quelque sort.e,efLn de rendr-e la ConvcntLon lnter-
nat LonaLe conf'ormaà la loi française).

-=-~-:;-=-=-
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Eh bien, le Gouvernement a sans dLute omis de
consulter ses représentants auprbs de cet organisme
international qui n'auraient pas manqué de fO.in!
remarquer que cette promesse ne peut pas ~tre tenue.

~u'aucune faute grave ou intentionnelle n'ait été
commise, le capitaine ne sera exonéré de responsa-
bilités que s'il a ensuite fait diligence pour que
la pollution n'ait pas lieu ou soit minimisée au
maximum.

En effet, la Résolution A 500 (XII) arl opt.é»
le 20 Novembre 1~)fn pa rI' assemb 16e de ce IlU' on
appelait alors l'OMCI, quant aux objectifs d~ l'orCu-
ni8ation dans les années AO,stipule entre autres :

Il s'agit dans ce dernier cas de ce que les
profess.1..onnelsde la mer appellent 1.13 "fortune de mer",
qui, malgré les progr~s de la sécurité, constitue un
risque impossible à éliminer, inhérent à l'expédition
maritime qui reste toujour~, hélas, une aventure, la
mer et les élèments ne pouvant paG toujours ~tre mai-
trisés.

(

"l'Assemblée ••.••••••• recommande que le Con ~~ej 1
et les Comités n'envisagent des projets de Conventions
nouvelles ou d'amendements aux Conventions existantes
que s'ils ont la preuve évidente et bien fondée que
cela est ab sc.Lrmerrt néceG~a\rè. sn ayant à l'espri t
qU'il convient de n'amender les conventions exlstontes
ou de ne modifier celles qui ne sont pas encore en
vigueur que lorsque ces instruments ont ~té en vi~l1eur
pendant des périodes de temps raisonnables et que l'on
a acquis une certaine expérience de leur application,
et en tenant compte des frais assumés par l'industrie
maritime et des charges imposées aux Etats membre~ en
mati~re de législation et d'administration."

Or, la Convention Marpol n'entrera en vigueur
qu'à la fin de l'année 1983 et 11 n'y a aucune "preuve
~vidente et bien fondée qu'il 80i t absolument néce ssa i ('C"

de modifier l'article Il de l'annexe 1 de cette Conven-
tion, qui est parfaitement clair.

L'intention des rédacteurs de la Convention
internationale est claire. Ils ont voulu inciter le
capitaine, s'11 en était besoin, CAr la conscience
professionnelle de la plupart d'entre eux - en'parti-
culier les français - est au-oessuG de tout soupçon,
à faire tout ce qui est en son pouvoir pour éviter la
pollution ou à tout le moins q~'elle ne devienne catas-
trophique, ce qui est bien le but de la Convent~on
internationale et de la loi française. Or, il est à
craindre que la loi française, telle qu'elle est
rédigée actuellement, ne pousse cortains capitaines
au fAtalisme, puisque de toute façon ils seront
coupables, et ne démobilise leur volonté de se battre
après un accide'1tpour qu'il ne se transforme pas·
en catastrophe écologique.

Nous devons bien comprendre que cette loi
n'est pas mise en place dans un seul but répressif,
,mais avant tout pour éviter dans toute la mesure du
possible que des catastrophes semblables à celle
provoquée par l'échouement de l'Amoco Cadiz ne
puissent se reproduire.

Certes, il est articulé selon une rédaction
de type anglo-saxon, mais nous devons reconnaitre qllB

les pays représentés à l'OMI sont en majorité anglo-
saxons oU de culture anglo-saxonne et que nous devons
démocratiquement nous contenter de cette rédaction qlli

n'est pas si peu claire qu'on veut bien le dire.

En effet, il a été soutenu, au cours de la
discussion sur le bien-fondé de la rédaction de l'art Lc Le
e, que celui-ci comblait une lacune de la Conventinn
Marpol qui ne sanctionnerait pas les compo r-t.ement s
antérieurs au rejet. Or, cette convention ne permpt
d'exonérer des responsAùilités, en cas de rejet,
certains compo~tements postérieurs au rejet (b) il,
que si aucune faute téméraire, grave ou intentionnelle
n'a été commise dans un comportement ant6rjeur ~ 18
pollution (b) ii).

Or. punir de façon drastique un capitaine
qui n'a pas commis une faute grave, mais seulement
une petite négligence ou une imprudence excusable,
ne peut amener, en soi, la disparition de tout risque.

Autrement dit, Marpoi n'exonère en aUCIHI cn s
un capitaine de ses responsabilités, si celui-ci. a
commis une faute professionnelle grave, mais s'il
s'agit d'un aocident de mer qui s'est produit SQn~

Et si nous reprenons le cas de l,Amoco
CRdiz et lui appliquons la loi telle que nous demandons
qU'elle soit rédigée, le capitaine aurait été reconnu
coupable pour n'avoir pas prin les pr~cnutions ~aiBon-
nables après l'avarie de son gouvernail, qui auraient
Con~isté soit à en effectuer la r6paratlon, sol~ à
demander d'urgence l'assistance de remorqueura. Mal
il ne saurait lui être reproch~ raisonnablement le
fait que cet appareil ~ gouvern!!r soit tombé en panng,
m~me si c'est ~ la suite d'une n~~lieence d'un méca-
nlcien 30UD ses ordres.
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Cet article 8, enfinp cn ce qU'il u
d'incompatible dans sa forme actuelle avec la loi
internationale, nous semble devoir amener une di!J-
crimination insupportable entre les capitaines f'rança t s
qui ne pourront échapper à la loi de leur pays, et l.cs
capitaines étrangers qui ne manqueront pas de contest.f'r
celle-ci, si la loi i.nternationale les absout, et qui,
nous n'en doutons pas, auront gain de cause.

REGLE 11

Exceptions

Nous demandons donc à ce que vous votiez
un amendement amenant l'article B à @tre rédigé comme
suit Les règies 9 et 10 de la présente Annexe ne

s'appliquent pas:

a) au rejet à la mer d'hydrocarbures ou de
mélanges d'hydrocarbures effectué par urinavire
pour assurer sa propre sécurité ou celle d'un
autre navire, ou sauver des vies humaines en mer

b) au rejet à la mer d'hYdrocarbures ou de
mélanges d'hydrocarbures provenant d'une avarie
survenue au navire ou à son équipement :

i - à conditions que toutes les précau-
tions raisonnables aient été prises
après l'avarie ou la découverte du
rejet pour empêcher ou réduire ce
rejet, et

ii - sauf si le propriétaire ou le capi- /
taine a agi sou t avec l'intention de
provoquer un dommagep soit témé-
rairement et avec conscience qU'un
dommage en résulterait probablementJ

c) au rejet à la mer de substances contenant
des hydrocarbures approuvées par l'Autorité,
lorsque ces substances sont utilisées pour lutter
contre un cas particulier de pollution afin de
réduire les dommages dus à cette pollution. Tout
rejet de cette nature est soumis à l'approbation
du gouvernement,qtel qu'il soit, dans les limites
de la juridiction duquel il est prévu de l'effectuer.

;,(le début sans changement) ••••• qui a provoqué
un tel accident ou n'a pas pris les mesures nécessaires
pour l'éviterp lorsque cet accident a entraîné une pol-
lution des eaux territoriales, des eaux intérieures ou
des voies navigables Jusqu'à la limite de la navisation
,maritime, si le capitaine ou le responsable à bord ne
justifie pas avoir pris, ap)~$ l'avarie ou la découverte
du rejet, toutes les précautions r~isonnables pour
empêcher ou réduire ce rejet, ou s'il a agit soit Rvec
l'intention de provo~uer un dommage, soit témérairement
et avec conscience qU'un dommage en résulterait pro-
bablement.
Lorsque l'infraction aura été commise ••••••• (le reste
sans changement)."

" Cette rédaction permet de sanctionner un
capitaine dont l'imprudence, la néeligence ou l'inob-
servation des lois et réglements a provoqué un accident
de mer entraînant une pollution, si celui-ci n'a rien
fait pour emp~cher ou minimiser les conséquences du
rejet.

Par contre, si le capitaine a commis une
faute grave, il ne pour-r-a bénéficier de la relative
clémence de l'article B,.et sera sanctionné en
vertu des articles 1 à 5 ou 7 auxquels il sera renvoy0
du fait que cet article 8 est "sans préjudice deR
peines prévues •••".
L'article 8 ainsi rédigé aurait l'avantage de supprimer
toute distorsion entre la 101 f'r-ança Lse et la conven t.Lon
internationale et éviterait tout litige dans l'appli-
cation de la législation antipollution entre la France
et ses partenaites maritimes~

Si cet amendement ne devait pas ~tre ad(jpté,
il semblerait alors logique que Boit supprim~ le d~hut
de l'article 8 : "Sans préjudice des peines prévues aux
articlee précédents en matière d'infractlon~ aux rlg!e~
sur les re~ t a'",

-=-=-=-::-!::-
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ANNEXE3

RESOLUTIONA.500(XII) AroPTKE LE 20 NOV»IDRE1901

OBJEXlTIFS DE L'ORGANISATIONDANSLm ANNEm 1900

L •ASSEMilLEE,

RItPPELfJlT qu'olle a Recordé, lora de aB onzième oeoolon, la p.l un hau t o

p'L'ioritli Il la promo+Lon de ln mise loinoeuvre dos noremn Ilt rè~le:l illtm:I,nt.i""'ÜUl

vioant Il améliorer ln nécurI té m,ri timo ut 'il provonir ot combattre ln pollution

des Ders pnr les navirc9,

llli'CONNAISSiJlTLen eHorte conn tants dtlployéD par le Secrotnirc f/n,:wl

pour pronouvof.r' la duE' on oeuvre do ces nornen à l'écholle [)on,l~f\)e, n inn I

que los r~9ultat9 obtenue \ cc jour,

RreOmU.ISSAllT tX;ALElili:NTquo l·Or~iontion n reçu do see Etoto ltcmbren ,

au cours de l'exorcico bt onns l 19t30-19B1, plus de 300 rntifientlollo et

aoceptations ooncernant deo conventions internationalo9 de l'OMGI,

RFX!ONNl.ISS.UI'l'ID! OU'l'REqu'uno hauto pr to r I té n ét~ nccorûéo 11 de

nombreuses questions inscrites nu pr0BY'IlI:IJEldo travail do l'Orr.nnioa tJ ou ,

éoit Parcs qU'aUgo font partie du processue de lOise on oeuvre deo

instI'Ul:lonts iI~ l'ONCI, 1J0lt parco quo deI! probH!lllcs rrraves exige:nt que dco

"solutions tlUltllatérnleo solont trouvées rnpfderacnt , et que cos queu t.i.onn

pourrai ont 11 011e8 aou Iue abeor-licr , llondl\llt 10 rcoto do ln prûo orrtc (J<:cOl~nic.

tout le temrs dont disposont leo comités ot touo lours offorto,

CQtlSIDblttLNTle rapport du Secrétnire cén~l:'I\l. ap'puyé pnr leu d écIrrru t Ionn

deB ddléf!1ltlons Irirn des onz Lène et douzièmo 0011:110no do l'I.soo!:lltlf:r. UI11011

loquel, coup te tenu dus d If'I'é renoeu de rvseourcca tcchniquoo et dr- j'rnc('durcr

1~gi9lativeB qui ex1.otent ont ro 100 Etats Hculrroe , il fnut du t enpo l'nul' 'lu'

les AdDinietrf'.tlonn LIP..rit Incn for:nulent den r~~ll'n et rb,~lcnuntn r.r.tlollilux

en VUBd'unu mille: en CIlUvrU efficnco doo convontl.or.u du l'QI·iCI, o t pou r 'lue

l'illduatriu l!Iaritil.lc lOB appliquant,

CONSIm~,NT r:il OU'l1Œ lc,f! dôliÙlir".tione du Conneil te:n.l'Ult il C~ quo Lcn

comit~8 coopétents t I cnnou t coup te dl' l 'c-pportwlité do ne mod l f I e r l,-,~

conventfone que Lornquo ceo Lne t rumcn t a ont été l'.l'Jll Lquéu pcndnn t ùt";

plSriodBe dl! tOClfJn rnt sonnoul.ce ,

DESIIlli'USl1de fournir un moyen Inut Ltut.Ionuut qu l po ru •..t to d 'nl.l,;illrl]'r

1011 objootifo d6f1nio dr_l'OHC! tout cm connorvant nut'I'Lnrv.mcut ,10.- !l .';']';IJG('

l'our fnll:o fooo I1\\X cao Iupr évun ,

nsc 'lf'/3
AIIHE:Xg3
P~IjP. 2
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'rJo;,Ii.!I'I'cOtiM'B du fnit que les Becelone d" l'f.otlet:lbluo Dont relntivollent

pou rrL'f]·'cntoD. &t don fonctionn du Conadl 'lui sont d,,[1nios Il l'artiolo 27

de le. Convention portQl')t cré'ltloll do l 'O/ICI,

CIL\J;GJ:;le ConlJeil de coordonner los truvau.; dos cooi tùs et de leurs

or/Ç'.lnCIl nubn Ida l rua on étnbllsBlUlt un ordre du pt"iorité pour les questions

è5nüalon, en réglant leo conflits, en d6fin1&ecult los buto dea pr.ogrCJllles

do t ravn.Ll, et en instl tuant leB proc\ldureo et pr eacr I pt Iona qui peuvent

a ' nv,irol' nécenBa,lroB pour attoindre leB objoctifs da l'Or(;t!.llisC1tion qui

Dont conpa ti bles avec la prûllcnto rosolution ot 'd'autres résolutions et

d6ciniono pertinentes do l'Asoembl~el

2 CIL'JlGI:;EN OUTREle Consen de tonir coopto, Lor aqu t Lk s'aoquittera de

ceB fonctions de coo~nntion, dOI pointe de vuos des comité~aur l'ordre

des priori t.~B ot sur lours res~'on9ablli téo on co qui concerne lOB queotions

techniques et juridiques de fond!

3 nE:OMl'~\NDEque le Connsil ut les comi téo n' envio061lnt deI projets 4e

conventione nouvelles.ou d'8Ilende;nents aux conventions existlUltee que B'UB

ont la prouve évidonte et bign rond~e que cola oot absoluoont n~oeBoalre, en

nyant à l'osprit qu'il convient do n'8Il0nder los conventions existlUltes ou

de ne nodifier collee qui ne Bont pnB encore en vigueur que lorsque cee

inotrurncnts ont ~té en vigueur pgndant dao périodes dg teops rn1so~bles et

que l'on Il ncquis une cortaine ex~~rloncB de leur application, et en tsnent'

eonpt o dea frnis aosLII!I&spar l'industrie =ri tino at dea charges 1r.Iposées aux

Ebto t1e2bres Olt c!l.tHlre do l~r,iol('.t1on ot d'ndroÛnilltrotion;

,I TIl>COlUJ"DEque les conitûs s'aoquittont ûo leurs I'oue tLona en s'inspirant

d'J princip" ae l on lequel les dlllpooi t Lona de nouve Hcs conventions ou

d "ar.iendertnn t a ~ des conventions cxistanteB rol::.tiveo 1l. ln etructure des

nnvt r-r-« Ile devrc.ient s 'cppliqller qu'aux navires cnnotrui to c.près l' entr6B on

vlg1.lour de l'lnotrutlent. ou dos Inotru."1entfl en qucotion, et les c.utrell

c11o?oaitinllo ne devrrd en t pOR D'appliquer f.UX nnvt rnn conutruito e.vant

l' cntrc~e en v!(.'lIeur de l' inu tI'\uaent ou dos Lnut runerrtn en quostion, sauf en

can (10 néccuut t~ absolue, Le a coû tn ot Les nvnntn({(:s don r,!esures onviSQG~es

nyiUlt r~té so Igneuuenen t oxul.1in~B 1

5 INV1'I'i', ieB Gouvernements .lm~hreo l\ porter 1::. présente réDolution à .

J 'nttçntion de leurs rOl'réllentc.nts qui c.:Jsiotent aux réunIons de l'Orgnnisation.

lI-l1*
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Communiqu~ h la Preàse

L'IFSMA, ( Fédération Intenlationiùe des Associationa de
Capitaines de Navires ), B tenu sa 9ème Assemblée G6nérnle il Hnm-
bourg les 26 et 27 Mai 1983 0

, Cette Association regroupe quelque~ 4000 capitnine3 de
navires de commerce, aprartenant h 17.'contrées différentes. '

Reconnue intenlationalemeht~ elle dispose d'un sièr,e con-
sultatif h l'Organisation Maritime Intenlationale ( OM1 ex OMer ),
où ses délégués,. qui sont souvent les seuls 1t représenter le monde
des navigants, oeuvrent vigoureusement pour la recherche de J'amé-
lioration de IR sécurité en mer •

Des représentants de deux Associl1tions f rançut ne s , flCOmM
et AlCAN, participaient à cette rencontre liu cours de lRquelle le~
probl~més touchant à la sauver,ardé de la vie humaine en mer nf.n ol,
qu 'h lit sauvegarde de l'environnement marin ont étu nu ceritre do:'!
d~bQh •

L'Aaoociation des capitaines dd la RFA a nttirn l'atten-
tion sur le fait que, contrairement h dèS idées trop répanduen,
la pollut~on des mers est due pour la, plus grande .p~rt ~l de~ cuu se a
autree que les rejets des navires. 11 n été suggere que l'OMI
demande à l'ONU, dont olle est une branche; d'étudier la mise en
plaoe d'une Convention internationale pour la prévention ùe lu
pollution des mers et des rivières par toutes substances noci.ves
d'oû qU'elles viennent • ,

Les néerlandais ont fait ~tat du manque de f'ac iL'ité a of f er
tes par de trop nombreux ports, et non des moindres, pour recevoir
les ré~idus d'hydrocarbures stock's h bord des, navires, ce qui
risqUé de rendre inévitable leur rejet à la mer pourtant interdit
par la Convention internatiOr1a1e •.Four leur part les repr(;aentont3
français ont indiqué qu'ils comprennaient mal que la lér,isJ.ation
de lèur pays en cette matière fasse porter tout le no Ld n de ln
r'pression sur les capitaines sans prévoir, h leur connuionnnce
tout au moins, des, sanctions équivalentes h l'encontre dos autorH(
portuaires défaillantes ~

Une Âssociation de caritaineo beiges, la BESMfl, poursuit
ses recherches sur les moyens d'améliorer la sécurité deG nnvireR
Rollon-Roll off' ou RO-RO • Il o'avère qUe ccux-c:I.r-Lsqu cn t au
moindre accident la pe r+o totnle, que 1. 9urrinrce et nur+ou t J.a na i.si
des marchandises y aorrt lUfficilea h réaliser en toute ~;(:curi"téet
que, pour les lienes courtes ourtou.t, la Aurcharr;e de t r-nv.riI crée
chez les équipages une fatir,ue qui rioque tl'inhiber danl~(:I'(ju:Jp.ment
leurs facultés de réaction •.1.a BESfflAa.prc po sé un eerl.nln nombre
d'e.m~liora.tions techniques E1Usceptibles d'apporter une :;r)]utinn
au probl~me • , .,

IFSMA N°2

Les actes de piraterie perpétnîs de p'lun en plus fréquem-
ment, et en tou'te impuni té, contre des navires marchands dana
les eaux de certains étatsg Nigeria on particulier, ont donné lieu
à un large échanGe de vues • L' H':3MA a d()ciùé d'appuyer, conjoin-
tement avec d'autres organisations si6r,eant consultativement b
1'OMI, une initiative de la Suède auprès do cette Assemblée. J.e
e;ouvernement de ce pays demande 0. l'OMI de ne tournor vers l'ONU
pour que soient recherchés les moyens propr-es Ù mettre fin, à cette
situation. '

L'AFCAN a pour sa part présenté une étude sur" L'adapta-
tion deR moyens de sauvetage aux conditiono actuellen de la navi-
gation" • Cette association pense que le srolvetuge doit ~tre décom-
J100é en trois opûrations successives et bien di.stinctes : l'abandon,
la survie et la récupération ; elle a propoBé un certain nombre
d'améliorationsdes moyens prévuB par les Conventions internationa-
les qui permettrnient d'augmenter Lca chancos de r6ussites de
chacune de ces trois phaae s • Il apparait aux rédacteurs de cette
conti bution que, pour parvenir à un abandon du navf-re offrant le
maximum de chances de E1Uccès, les recherches doivent ~tre ax6eB
sur les capElUles de sauvetage à mise à l'eau en chute libre. Eh
effet leB embarcutione actuellee sont très difficiles à mettre.
l'eau dans des conditions aoceptables ùès que le temps devient
tant soit peu mauvais. La survie on eau froide eBt quant à elle
condi tionnée .par le port de "combinaisons isothermiques de survie"
que l'OMI n'a malheureusement pas rendu obliGatoireB à la suite
de l'oppoaition de certainB pays comme l'UI!SS, la Chine, la Gr~ce
ainsi que de, pays en voie de d6veloppement • Les moyens permettant
la récupération des naufragés avaient été étudié~ par l'AFCAN:
d'une manière plus exhaustive en 1902 e- El a été décidé que des
copies de l'étude des capitaines français seraient distribuées
aux délégations assistant au prochain Comité de la Sécur-it6 Mari-
time de l'OMI • .

Dans le cadr-e de cette !\s::;embléeGénérale une visite du
simulateur de passerelle insta1lé il l'Ecole de I~avigation de
Hambourg avait été organisée. LeB Capitaines ont été impressionnée
par ce que peut avoir d'èfficace ce type d'en8eiL~ement qui met
les élève!" danB des conditions très proches de celles rencontrées
à bord , en dimenBion et tempB réelB .'Cette inotallatioll',qui a
couté 16,5 millions de Deutsch Marks, est la plus moderne foncti-
onnant actuellomont en Europe • Malheureuoernent il n'existe en '
France aucun matériel de ce type •

A la suite' d'une él ection partielle le Conaeil d' Adminis-
tration de l'lFSMA est ainsi composé:
Président : R:.GRONSAND -Norvègo-
1er Vice Président : G.GOLDDER~ -RFA-
2èmen Vice-Préflidents : J .C1mNNEVIERE -France-

t E.COLSONI - Delgique-

Avant do se séparer las Capita'.inefJoont convenus dé tenir"
leur prochaine Assemblée Générale Il DUDI,lN:les 24 et 25 Mai 1984 •

l'our l'lFSM!\ ; ;JI
Cpt J. GHENNEVIERE tt
~~~I2.!_~d__V.!..cePrésident. :'

,-'

r1
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N° 120

PREMlERE SESSION ORDINAIRE DE 1982·1983 EXPOSE DES MOTIFS

SÉNAT

Ann"",e lU proc'.·verbll dl> Il dln •• du 1 dEcembr. IDS2.

Mesdames, Messieurs,

PRÉSENTÉ

La loi n" 67-405 du 20 mai 1967 fixe les règles applicables en
vue d'organiser la prévention des accidents' de mer en édictant les
règles de sécurité applicables aux navires.

L'évolution des faits el du droit rend nécessaire un remanie-
ment complet de ce texte.

Il a paru préférable d'abroger la loi du 20 mai 1967 plutôt
que de la modifier compte tenu des nombreuses modifications à
apporter qui portent sur les points suivants ; .

- extension de l'objet de la loi aux questions relatives aux
dispositifs de prévention de la pollution parles navires;

- définition plus précise des navires visés par le texte;

- liste des personnels 'chargés de l'inspection des navires et
de ceux habilités à constater les infractions pour tenir compte de
la création de nouveaux corps;

- procédures de transmission des procès-verbaux et règles
de compétences des tribunaux;

- élargissement des catégories de personnes dont les eompor-
tcmcnts peuvent être réprimés dans le cadre de la loi;

- augmentation du montant des amendes,

1. - La modification 'la plus importante consiste à ajouter à
la sauvegarde de la vie humaine en mer, J'habitabilité et l'hygiène,
des dispositions concernant la prévention de la pollution par les
navires. Ces dernières prescriptions ont élé adoptées au plan inter-
naüonal par la Convention internationale de IV73 pour ln prévention
de la pollution par les navires telle que modifiée par le Protocole
de 1978 qui va entrer en vigueur le 2 octobre 1983. Bien que les
dispositions relatives à la sauvegarde de la vie humaine en mer
et relies relatives à 'la prévention de la pollution diffèrent
par leur objet, ces conventions visent l'une el l'autre en grande
partie le même buL qui consiste, par des contrôles préventifs, à
maintenir en étal les navires et leur équipement afin de prévenir
les accidents. Ce sont les mêmes personnels techniques el les
mêmes procédures de contrôle qui sont utilisés à ces fins.

PROJET DE LOI
sur la illuvegarde de la vie humaine en mer, l'habitabilité

d bord des navires et la prhentlon de la pollution,

Au NOM DE M. PIERRE MAUROY,
Premier Mlnbl •• ,

PAR M. LOUIS LE PENSEe,
Mln"lr. 'Ile Il 'Mer.

IRen,.,1 • 1. C.mml •• lon de. Lois con.lIIullonneUu, de If.blillon, du aulfroge universel,
du rtllement et d'.dmlnlstroUon gên.!rale, .ou. ri.erve d. la con.lIIullon éventuelle
.'une comml.slon 'l'~cl.le d.n. le. condilloni prhuc. par 1. règlemenl.)

._--------------_ .. - _._. __ .._-------------_.---- -_. __ ..

Mt' .1 littoral. - Cri", 1"'1. ('èflfJ cf eoutmneuttous . r.OfJtl/ltllC "r~ rl,IIII)(IfJ('.~

r,'"" . t'ultuUOtf. cr 1IlIl$lllIrr.o; S'curltt' du HRllI,n.
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2. - La présente loi donne une définition des navires qui lui
.sont soumis: il s'agit d'une part des navires visés par Ies conven-
tions Internationales, d'autre part des autres navires définis à
l'article 2 du projet.

3. - Depuis la modification apportée à la loi n" 67-405 du
20 mal 1967 par la 10i n" 76-517 du 14 juin 1976, des changements
sont Intervenus dans les statuts des agents chargés de l'inspection
des navires ainsi que de la recherche et de la constatation des
infractions en matière de sécurité des navires. Le projet de loi
tient compte de ces modifications dans la liste figurant .aux arti-
cles 3 et 4 des personnels habilités il Intervenir.

La possibilité pour les officiers et agents de police judiciaire
d'intervenir pour la constatation des infractions il bord des navires
français, implicite dans 1:1 loi précédente, est clairement précisée.

4. - Le texte définit également 'la procédure de transmis-
slondes procès-verbaux et les règles de compétence des tribunaux
.iI ,l'~gard des navires français j les navires étrangers ne sont pas,
eonîermêment au principe de la compêtenee de l'état du pavil-
Ion" soumls.. à la. compétence pénale de l'état territorial mais
seulement assujettis de la part de celui-ci il des contrôles il carac-
tère technique assortis le cas échéant de mesures administratives
de huvegarde.

, 5:'~t.a 16i du 20 mai 1967 visait te propriétaire ou l'arma-
teur, .~ éàpitainedu navire et les fabricants ou vendeurs de
matériel de sécuritè,

: iie~r tipparu nécessaire d'ajouter 11 ces personnes, d'une
part, celles qui participent au transport des marchandises dange-
réa!. ;dbht·tel ëommerce par voie maritime S'''!lt particulièrement
dêveloppê, et d'aut~ part, les constructeurs dé: na vlrés,

6. - Les montattlli des amendés en cag di! d~lit ont été 811g-
menlf.\(~nrormément aux dispositions de l'article 34 de la Cons ti-
lUUOIM!t: l la [urlspnëdence du Conseil constitutionne1, .seules les
Jn(l'IcUonJ.,déllnies par la loi ou line convention Internationale
p(".ven",Atr~,llIlmctionhées de peines correctionnelles, les autres
Inrr"c:Uol\II définies par voie réglementaire étant punies de peines
('o~lr."nUOllnellc8. .

,,' L'.nt~c! en, vl~lIcur de la loi se fera en deux étapes selon la
nntur(j deI ,dlllpollillollll 1

•••.•' pOUl' cclhlll' concernant la prévention de la pollution, à
cOt'rlpter dl! l'entr60 en vlgueur do la Convention internationale
de 19'13, pour 1. prévllntloll do ln pollution par les navires:

..;.. poul' le~ outres dlHposlUons " compter de l'entrée en
vigueur d~s, textes réglornenl nlros pris pour l'application de la
101.

PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

SUI' le rapport du Ministre de la Mer,

Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

L~ présent projet de loi SUI' la sauvegarde de 1:1 vie humaine
en Iller, l'habitabilité il bord des navires et la prévention de la
pollution, délihèré en Conseil des Ministres après avis du Conseil
d'Etat, sera présenté au Sénat par le Ministre de la Mer qui est
ehnrgé d'en exposer les motifs el d'en soutenir ln discussion.

Article premier.

Ln présente 101 est applicable aux navires français visés par
les conventions intemationales dont la liste est fixée il l'article 6.

Elle est également applicable :

1" Aux navires français lion mentionnés à l'alinéa précédent,
il l'exception des navires énumérés au-deuxième alinéa de l'article 2 ;

2" Dans des conditions déterminées par décret en Conseil
d'Fln], :lUX navires étrangers touchant Un port françnis.

SOIIS réserve d'autres définitions données pal' les conventions
internationales dont la liste est fixée à l'article 6, est considéré
C0l111l1C navire. tout bâtiment de mer quel qu'il soit, y compris les
engins flottants, qui effectue une navigation de surface ou sous-
marine ou qui stationne en mer, dans les ports et rades, sur les
ét:tn,!!s ou canaux salés dépendant du domaine public maritime el
rluns les estuaires, fleuves, rivières et canaux en aval du premier
obsta('h' ;1 la navigation des bâtiments de mel', à J'exclusion des
engins de plnge.
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9· Les contrôleurs des affaires maritimes (branche techni-
que) ;

10· Les syndics des gens de mer;
11· Les personnels embarqués d'assistance et de surveillance

des affaires maritimes;
12· Les gendarmes maritimes;
13· Les membres des commissions de visite;
14· Le personnel des sociétés de classification agréées.

Ces visites sont effectuées dans des conditions déterminées
par décret en Conseil d'Etat.

Art. 6.

Art. 5.

Sera puni d'une amende de 1 000 F à 50000 F le constructeur,
l'armateur ou le propriétaire qui enfreint les stipulations des
conventions internationales suivantes:

-- Convention n" 92 sur le logement des équipages, adoptée
le 18 juin 1949 par l'Organisation Internationale du travail, en ce
qui concerne l'habitabilité et l'hygiène;

- Convention internationale sur les lignes de charge faite
il Londres le 5 avril 1966, en ce qui ·conccrne les conditions de
délivrance des titres de sécurité et l'organisation des contrôles des
navires;

- Convention internationale pour la prévention de la pollu-
tion par les navires, faite à Londres le 2 novembre 1973, telle
qu'elle a été modifiée par le Protocole du 17 Iévrier 1978, en ce
qui concerne la délivrance des certificats de prévention de la pollu-
tion, l'organisation des contrôles des navires et les dispositions
relatives à la prévention de la pollution, à l'exclusion des rejets;

-- Convention internationale pour la sauvegarde de la vie
humaine en mer, faite à Londres le 1"' novembre 1974, en ce qui
concerne la construction des navires, la protection "COntre l'in-
cendic,les installations électriques, la sécurité de la navigation, le
transport des grains et des marchandises dangereuses, les radio-
communications, te sauvetage, la délivrance des titres de sécurité
et l'organisation des contrôles des navires;

- Protocole relatif à ·la Convention internationale de 1974
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite il Londres le
17 février 1978, en ce qui concerne la délivrance des titres de
sécurité et l'organisation des contrôles des navires, la construc-
tion des navires, 'la protection ·contre l'incendie, les installations
électriques, la sécurité de Ja navigation.

La même peine est applicable à toutes les autres personnes
qui participent aux opérations de chargement, de déchargement
et d'emballage ainsi qu'aux opérations de manutention et qui ne
respectent pas les stipulations des conventions internationales sus-
mentionnées, en ce qui concerne le transport des grains et des
ma l'ch and ises dangereuses.

Art. 4_

Indépendamment des pouvoirs que les officiers et agents de
police judiciaire exercent conformément aux dispositions du Code
de procédure pénale, les infractions aux conventions internatio-
nales, à la présente loi et aux règlements sur la sauvegarde de la
vie humaine en mer, l'habitabilité à bord des navires el la préven-
tion de la pollution par les navires, font l'objet d'un constat établi
par ·Ies administrateurs des affaires maritimes, les officiers du
corps technique et administratif des affaires maritimes, les inspec-
teurs de la navigation et du travail maritimes, les inspecteurs méca-
niciens de la marine marchande et les techniciens experts du
service de la sécurité de la navigation maritime.

En outre, les contrôleurs des affaires maritimes (branche tech-
nique); les syndics des gens de mer, les personnels embarqués
d'assistance et de surveillance des affaires maritimes peuvent cons-
tater les infractions dans les domaines particu1iers de leur compé-
tence, sur les navires dont la longueur n'excède pas un maximum
fixé par voie réglementaire. Ils peuvent également constater les

. infractions aux marques de Iranc-bord sur tous les navires.

Les procès-verbaux dressés par les agents mentionnés il
l'article 4 de III présente loi font foi jusqu'à preuve du contraire.
En ce qui concerne les infractions commises sur des navires fran-
çais, les procès-verbaux sont transmis immédiatement au Procureur
de la République par l'agent verbalisateur qui en adresse en même
temps copie à l'administrateur des affaires maritimes du quartier
d'immatriculation du navire.

Les infractions aux dispositions des conventions dont la liste
figure 11 l'article 6 et il celles de la présente loi sont jugées soit
par le tribunal compétent du lieu de l'infraction, soit par celui dans
le ressort duquel le bâtiment est immatriculé.

A défaut d'autre tribunal, le tribunal de grande instance de
Paris est compétent.

Art. 7.

Sera puni d'une amende de 1000 F il 100000 F et d'un
emprisonnement d'un mois à un ail ou d'une de ces deux peines
seulement tout armateur ou propriétaire de navire qui fait naviguer
ou Icnle de Ialre naviguer un navire sans titre de sécurité ou certi-
fic:lI de prévention de la pollution en cours de validité.
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Art. 12.

La loi n" 67-405 du 20 mai 1967 et la loi n" 76-517 du 14 juin
1976 qui l'a modifiée cesseront d'être applicables, sauf dans les
Territoires d'Outre-Mer, il compter de l'entrée en vigueur de la
présente loi.

.._._.-._-_._---_._--------_.- .._ ...
IIllprill1CrlC tics Journaux oUlciel-K. 21;. rue Oe~lx. rarl.~ {lS". 'O?S10ll0-00llU

Les eourtlcra interprètes et conducteurs de navires doivent
foire la d~dnrnlloll cio pnrtnnco relative aux navires étrangers dont
118 assurent ln ('Ollliulto, sous les peines prévues à l'alinéa pré-
cMent.

Le capltnine '1111 n commis line des infractions visées à l'article
précédent ou RU premler nllnéa du présent article est passible des
mômos PCIIlClIl que '10 propriètaire ou l'armateur,

Art. 13.

Art. 8.

Sera punle d'1I1l0 amende de 1000 F à 100000 F et d'un
emprlsennement d'lm Illois à un an ou de l'une de ces deux peines
soûlcmont toute personne qui vend à un utilisateur des matériels
do sécurlt6 Olt do prôvenlton de la pollution n'ayant pas obtenu
I'approhetlou ou l'autorisation d'usage exigée.

JAlS mêmes peines sont applicables aux fabricants qui, ayant
obtenu 1'8PllroblltlOIl ou l'autorisation d'usage pour un prototype
de navire Olt do matériel de sécurité ou de prévention de la pollu-
tion, IIvront un matériel de série qui n'est pas identique à ce
IIrol'ÔtYIIO,

Les dispositions de la présente loi qui concernent la préven-
tion de la pollution entreront en vigueur le jour de l'entrée en
vigueur l'our la France de la. Convention internationale pour la
prévention de la pollution par les navires, faite à Londres le
2 novembre 1973, telle qu'elle Il été modifiée par le Protocole du
17 février 1978.

Les autres dispositions de la présente loi entreront en vigueur
il une date qui sera fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus
tard Je l" septembre 1984.

La référence de la présente loi est substituée à la référence
à la loi du 20 mai 1967 dans tous les textes contenant une telle
disposition.

Fait à Pans, le 2 décembre 1982.

Sign~: PIERHE MAUROY.

Art. 9. Par le Premier Ministre:

lAlS peine'!! d'amende et d'emprisonnement prévues aux articles
précédents peuvent être portées lUI double en cas de récidive.

Le MInlslrede 1. "''''

Signé: Louis LE PENSEe.

Art. 10.

Les dispositions de l'alinéa l", l" et 2", de l'article 177 du
Code pénal sont applicables aux membres des commissions de visile
prévues par un décret en Conseil d'Etat.

Les dispositions de l'article 179 (lu même Code sont applicables
aux armateurs et aux propriétaires de navires ainsi qu'à leurs
capitaines et autres représentants.

Dans tous les cas, les deux derniers alinéas de l'article 180 du
Code pénal sont applicables !lUX faits prévus au présent article.

Art. Il.

La présente loi est applicable il la collectivité territoriale de

Mayotte.



Dans quelques [ours, un ouvrage nouveau et origi-
nal dans son genre va ëlre dillusé parmi les gens de
mer el pour les gens de mer. IIli'agil d'un guide prau-
que du nom de" NAVIPHARM", .

Navipharm est né dans mon espril alors que je
naviguais encore et que l'enlamais ilpeine mes études
de PHarmacie, 11est né de la volonlé d'aider les marins
/1 mieux se soiqner et il est aussl le Iruil d'une collabo-
ration étroite avec des amis navigants,

Mals qu'est-ce que Na'lipharm ? C'est un ouvrage
destiné il aider les marins il mieux uliliser le coffre
pharmaceulique el médicalréglemenlaire qui se trouve
• bord des navires Irançals (el même francophones),
Ce guldf1 esl composé de six panles :
tnl L. c:orp. humain, Il s'agit de planches d'anale-
physiologie pouvanl sdrvir de support à l'élaboration
d'un dlagnoslic el facililanl une communication radro-
rnnrillme, Les lermes médicaux ont été traduits en

nolals, '

f'l L.xlqul.t glossalr. !ranco-angtals, le lexique
(llIlprOnd les termes médicaux et pharmaceutiques

lôl phil COUtants tandis que le glossaire Iranco-anqlais
ouvra 181 termes médicaux (anatomie, physiologie,

1111'110101)101 01 pharmaceullques qui permettront
d'UII{)/lllur plus facile mont une communicalion rad.o-
mllr!lhno ou de p9l11clper il une consulialion médicale,

(III) Qu'dl pr.llqui des mëdlcaments. Cette partie
onllol\' lOI gôn6rlllltOs Indispensables il savoir sur les

nlt'lll\emllonla, 00 plus ello uauo du coltro réglcmon'
11\111\ : hWOllllllro (/OS sp6c1atités et leur ulilisalion, cras-
1_lIloullon jl/ll U61lfjO Ih6rnpe~llque" correspondances
1Illilrtllllloonlos, prclc(lullona d emploi notoires.
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" NAVIPHARM "

Par SERGE GAllllER

Docteur en Pharmacie
Tilulaire du Orevel d'O,M.M,

4") Guide prllUque d81 Icc8asolrea, Celle pillllf3
tralle des notions simplos d'asepue el de stèrilisauon el
donne des indications sur t'utilisation des objets dl)
pansements el le matériel médico-chirurgical embar-
qué,

50) TOlllcologl8.t Inloxlcatlons, Cotte par lie uaüe
des allergies el <lu surdosage médicamenteux. il partir
des produits se trouvant dans te collre réglemenlaire
Ello Iraito des aqressions dues aUK produils ill itants el
caustiques, Elle s'interesse enfin au transport des mar-
chandises dangereuses' :

t - Que laire en cas d'intoxlcaucn 7
2 - Commenl mieux cernor la nature du toxique

ingéré Il parur des symptômes observés.
3 - Comment pratiquer les premiers soins

d'urgence,
4 ~ Comment communiquer avec les centres

anti-poisons ou SI-Lys,
5 - Commenl mieux appliquer ou même "ppli-

quer, au cas ou aucune communication radic-rnarüirae
ne serait possible, un traitement efficace,

60) Renseignements divers, Dans cene dernière
paille, Il a élé rassemblé des notions d'hygiène de vie
(constipation, diététique, analyse des eaux potables].

Prévu à t'origine pour la marine de commerce el
do pèche, Navipharm s'avère en lait tout aussi ulile au
plaisancier désimnl prendre le large, à ceux qui travail-
lenl dans rou-encre et il ceux qui sont conn aints de
vivre à l'élranger ou isolés.

Ce travail se présenle sous la lorme d'un ctascour.
ce qui permet d'y intégrer ses propres noies ou d'y
insérer d'éventuelles corrections,

Il est aujourd'hui dillusé par une Associauon Loi de
190t à but non lucralil, du nom d'A,D,N" dont le sieg~
social est ilPaimpol et qui s'est donné comme bul ' la
c1illusion de t'inlormation médicale et pharmaceutique
parmi los gons de mm (commerce, pêche, plaisance).

Pour tout renseignement complémentaire, possibi-
lilé d'écrire nu secretariat d'A.DN. -

t t. impasse des' Pontonniers
53940 CHANGE LES l.AVAL

ou do t{,lophonor au (43) 49,32,56
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F - TRIBUNE LIBRE -

Nous publions une lettre de notre ooll~gue G. BLAISOT
relative aux positions de l'assooiation sur la formation
polyvalente.
Nous llr~cisons bien que les opinions sxprim~es dans cette

t:rtrlbune n'engagent que 'leurs autèurs, mais nOUB considérons
que oes textes peuvent oons,tituer l'amoroe d' un d~bat
oonstructif, lib~r~ de tout esprit polémique.
Nous souhaitons que le maximum d'adh~rente nous fassent ninei
oonnai tre leur point de vue sur les différen't;e sujets touchant
à la profession.

Mon char collègue,

De retour Illa meison eprès une croleHlre d'un en evec mon (,,'ClUr,1l i,
bord da notr" voiUer~ Je feuillette le monceau de courrier arrivê flendant:cette
longue ebsance. A tout seigneur, tout honneur, je commence per la lacture dos
bulletIn" de l'ArCAN et dêcouvre au mIlIeu d'excellentes chosse qui flrouvont lin
trevaii admirable, deux Ineptiss 1

1- CertaIne de mes collègues s'inquIètent de,ne pas volt leur relève nnr.lJréecor
Ise gouvarnamentll êtrengers ne reconnettreient paa noa nouveaux brevet.s.

Je auia porsonnellemunt commandent et perrbis chef-mécaniciRn ~ l~
SocUU Nenhhe des Chargeurs de l'Ouest depuh le 26 novembre 1979. J8 ,,'al.
jamaIs 'eu de problàmee partlcullero ovec les autorités portuaires h l'dtrnngor,
bian que ne reisant pas'mystèra do mon brevet de C1NM. C'lItalt, à l'pplJ'lllC',Qrand
Bujet,d'êbahiaaament parmi 109 poupl~daa maritimas anglo-saxona9 qu'on puis~e
Alra ~ J~ roiIlcommandant at chef-mdcnnlcien at je tecevais, principalem8nt, b
l'heure da l'spêritif, moulles vlaltea de capitaines de port, agents, chn rueu rs,
etc ••• Aujourd'hui, l'intérBt euscilê par l'animel polyvalent sembla s'GLre
émouseé, ma table est, BUX escoles, moina garnie da convives, Ja retombe d"ns
l'enonymat.

J'êcria oea llgn09 afin qu'en errivent an congé, mes lnQul~t~ coll.yuns
lhant le bulletin do l'ArCAN, puissent prandra enHn un repos biflfl",~rit(,.••
dapuis le tempa qu'ils n'en dormaien,t plus. Qu'ila BO raosuront, 1" relèvo IJnt ln

2- Pluli grave, Je lia 11 le pago J du bulletin du 10r trlmoat re BJ quo "7:1;:, uns
cepitainaa prdfèrent leB ombarquemente dee polyvalents (foute do mieux) P.naltor-
nBnce pont-mechine OU lieu d'emborquement linpolyvelence do ronction".

J'oi beau me contorslonnBr eu riaque d'attreper le torticolis, orfnctunr
dea dêglutltlons, des racloments do gorga peu tagoOtente, rien fi fnir", co "r""tn
da mIeux" me reate an travors du gOBier.

Avec Cil aons da l'dvidonce q~'On lui conneIt, Monsiaur de L:.lpoJisne
n'eOt paa menqué; an cetta circonstance, de foire remarquar qua la flo1yvlIl.l!nce
exlata parcaque los titul~irAB dos "breveta cla99iquas" l'o~ laiHsdo n'in~tourr,r.
Je l'dcria aBns haine et sono hargno et Je n'éprouve pour ma part aucun Il1'91"':"'"
de dirficultê ltobair au CU: qui ont mon commandnnt quand Je suis ohol'-rll(;cnllicion
ni ltcommander le CLC qui eot mon socond-cepitllina quand Je suls cOlllln",,"t,,"t,
meia il fallait que catte choas IIJnolt êcrlte -et lue- pour que Il'!ncnu,,,,tsd'l,Jor
n9 .'''rigent pss sn censeurs AuJourù'hui.

.../ ...
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/lucaB où l'AfCAN voudroit lutter contre la polyvAlence et n'admettre
en Foun nein que dos titulaires de brevets classiques (cu qui est aon droit le
plus absolu), au cas où l'AfCAN voudreit 00 condamner ~ n'Gtre à terme, (dane
moinn dlJ 15 ans) qu'une aimable amicale de retraltos, J'aimerais en Btre informa,
~J pOAnlbln ovant le J1 décambret afin quu Je puis~e. "r~uta da miaux", faire
l'économio de ma cotisation pour 1904.

Si tel n'dtai{ pa9 le cas, J'aimernlo vlvempnt que l'on publia cette
lott.re in-uxtenso dans 10 procheln bulletin. Ce sarait exercer una sorte de droit
da r éncnso qui me parmettroH peut-iltre do dig1lrer le "fauto do mieux" sus-
mentlunn~.

Ja pense aU9si qu'uno sorte do rubrique "courrier das lecteurs" dans
le bullotin apporterai u~ peu de vie à l'~3soclatlon, mAma si cela doit montrar
parr ols doo divor.'gencesentre les membres car la dllmocratis, comme l'a dcrit un
ancLan ministre de la cultura, n'est pas la "diktat snmma.ira do la maJorité".
L'ld~Al démocrate suppose le respect des outrns, de lour opinion et de laur
sitUAtion nociale et professionnelle.

Non, dl!ciddment, moi qui me prétand' honni,te drlrnocrate,je ne voudrais
pas IHro dons le peau des euteurs do ce ai vilain "reute ùe mlnux", Je ne veux
m~me pas les connaître.

Reçois, mon cher collègue, ",oa salutations et ",cs oncouregernente pour
to" octlon ~ la barre de l'a990c~ation.

Si l'ArCAN veut un Jour d6battre des flrobl.omosdo rolation avec 10
ploLonncn , Je fluh mettre ;,ta dioflo9ition ",00 connnLsnnncns (modo9t09) du miliou
plnlsnn~lAr croisibriste.

==~==~===~~=~===~=~=====~~=====================================:==

De dernière minute r 4 nouveaux adhérents ont réjoint l'AFCAN

Cdt -Ienn Louis LARZUL, le Carbon-Goueanac'h 29118 BENODET

Ctd Georges LEGAL, 45 Pont de Renard 13125 VITROLLES

Cdt François PERRIAU, Val Donat, 2 av. de Mazenod 13090 AIX
EN PROVENCE

Cdt J.J. ROUDIER, 15 Chemin des Couteaux "Les Remoreta"
03600 COMMENTRY

=-~-=-=-=-=-=-=-=-=
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ASSOCIATION FRANÇAISE DES CAPITAINES DE NAVIRES
11. avenue Maréchal-leclerc • 92210 SAINT·CLOUD- Tél. 77'1.21.55

Il

~

AFCAN

IT

CO'l'ISATlotlG1983

920 F

125 F

pour les naviganto

pour l~s sidentnires et retrait~8

La cotisation navigants comprend l'adhésion à l'assuranoe
juridique contractée par l'Association auprès de la DAS par
l'intermédiaire du Cabinet AUDRAIN & HERVIOU, 24 rue du 1tl Juin,
22500 PAIMPOL - BP 3 (Tél. 96/20 81 69), assurant la défense
du Capitaine dans le Monde entier pour tout litige aveo les
Autorités, l'Administration, les Syndicats, l'Armateur, eto •••

BULLETIN D'ADHESION

ASSOCIATION FRANCAISE

DES CAPITAINES DE NAVIRES

NOM

PRENO/1S

DATE DE NAItiSANCE

DOHICILE

Téléphone

COHPAGNIE

A ••••••••••••••••• le .0 CI et D ••• 0 •• CI •••

Signature

Chèque rédigé à l'ordre de
l'AFCAN, ad reee ê RU Cdt GUILLEllIU
22 rue du Cdt Bicheray 76600 LE IIAVRE

JUIN 1983




